
CCAS 
REÇU A LA PRÉFECTURE 

2 8 JUIN 2021 

PROCES-VERBAL 

S0ème séance 

du 

23 juin 2021 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 



Sur convocation de Madame la Vice-Présidente, par lettre datée du 17 juin 2021, le Conseil 

d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale s'est réuni le mercredi 23 juin 2021 à 17h00 à la 

Mairie de Colmar. 

Etaient présents : 

Nombre de présents : 8 

excusés: 3 

Sous la Présidence de Mme Nathalie PRUNIER, Vice-Présidente du CCAS, Mmes et MM. les administrateurs 

Caroline SANCHEZ, Nadia HOOG, Emmanuella ROSSI, Christian MEISTERMANN, Jean-Yves CHASSERY, 

Marc HEIMERMANN et Marc LAMBA. 

Etaient excusés : 

M. Éric STRAUMANN, Président du CCAS, qui donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER ; Mme Solange 

GARIN et M. Samir CHIBOUT, qui donnent procuration à M. Marc LAMBA. 

Etaient également présents : 

M. Jean-Luc DELACÔTE - Directeur Général Adjoint des Services, Mmes Cathy GHIO - Chef du CCAS, 

Fabienne HUSSER - Pôle associations. 
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Compte-rendu des décisions prises par le Conseil d'Administration du CCAS le 23 juin 2021. 

194-2021 - COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

195-2021 - COMPTE DE GESTION DE L'EXERCICE 2020 

196-2021- AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2020 

197-2021 - BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2021 

198-2021 - SUBVENTIONS 2021 AUX ASSOCIATIONS - DEUXIEME TRANCHE 

199-2021 - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CCAS DE COLMAR ET 
L'ASSOCIATION ACCUEIL PROTECTION PREVENTION URGENCE INCLUSION 
SANTE SOCIAL {APPUIS) POUR L'ETABLISSEMENT LITS HALTE SOINS 
SANTE {LHSS) 2021-2026 

200-2021 - AVENANT A LA CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CCAS DE COLMAR 
ET L'ASSOCIATION SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS 68 2021-2024 
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CENTRE COMMUNAL D1ACTION SOCIALE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Séance du 23 juin 2021 

194-2021 - COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

Etaient présents : 

Sous la Présidence de Mme Nathalie PRUNIER, Vice-Présidente du CCAS, Mmes et MM. les administrateurs 
Caroline SANCHEZ, Nadia HOOG, Emmanuella ROSSI, Christian MEISTERMANN, Jean-Yves CHASSERY, 
Marc HEIMERMANN et Marc LAMBA. 

Etaient excusés : 

M. Éric STRAUMANN, Président du CCAS, qui donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER ; Mme Solange 
GARIN et M. Samir CHIBOUT, qui donnent procuration à M. Marc LAMBA. 

RËÇUA 
LA PRÉF=E:CîURË 

2 8 JUIN 2021 

Nombre de voix pour : 9 

contre : O 

d'abstention : O 

Secrétaire de séance : M. Jean-Luc DELACÔTE 

Transmission à la Préfecture : 



REÇU A LA PRÉFECTUR!: 

MAIRIE DE COLMAR 2 8 JUIN 20~ance du Conseil d'Administration du 23.06.2021 
Centre Communal d'Action Sociale 

Point N° 1 - COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

Rapport n° 194 - 2021 

Conformément aux règles de comptabilité publique, le Centre Communal d'Action Sociale établit son 
Compte Administratif. Le Compte Administratif est un document de synthèse retraçant l'exécution 
budgétaire au cours de l'exercice (émission de titres de recette et de mandats de dépense) et la 
rapprochant des autorisations budgétaires votées par le Conseil d'Administration (budgets primitif et 
supplémentaire). Il fait apparaître le résultat budgétaire de l'exercice. 

VOTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

En application de l'article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président n'est 
pas présent pour l'approbation du Compte Administratif. Le Conseil d'Administration est présidé par M. 
Christian MEISTERMANN élu par le Conseil d'Administration. 

Il est demandé au Conseil d'Administration de bien vouloir voter le rapport portant sur l'adoption du 
Compte Administratif 2020 du Centre Communal d'Action Sociale. 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

après en avoir délibéré, 

APPROUVE l'ensemble de la comptabilité administrative soumise à son examen. 

CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du Compte de Gestion relatives au résultat 
de fonctionnement de l'exercice et aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 
aux différents comptes. 

ARRETE le résultat définitif tel que résumé ci-dessous et déclare toutes les opérations de 
l'exercice 2020 définitivement closes et les crédits annulés. 

LIBELLES 

Résultats reportés 

Résultat affecté 

Résultats de clôture 

Restes à réaliser 

:\'; 1- ' 
•I I h'I !:; 

DONNE 

Le Compte Administratif de l'exercice 2020 se résume ainsi : 

! / I· -1 t , I ! 

•1-:.i ,' 

,/ 
/ 

I 

/ 
/ 

/ 

:i 1 _, 1_) 

•1' ) • : ·•i l i\ • 

529 218,35 € 

0,00 € 

ENSEMBLE 

I ' ' 1 , j, 1 

529 218,35 € 

0,00 € 

1 885 618,39 € 1 971 083,20 € 1 885 618,39 € 1 971 083,20 € 

614 683,16 € 614 683,16 € 

.,' ",j;. 1, . 

décharge au Président pour sa gestion de l'exercice 2020 conformément à l'article 
Ll612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Pour le Président 
Nathalie PRUNIER, Vice-Présidente 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DE COLMAR 
dont la populatiçn est dij 35.00 habitants et pius 

C.CAS DE CôLMAR 

Numéro SIRET : 26680108300020 

POSTE COMPTABLE DE 68004-Trésorerie Municipale de Colmar 

M14 

COMPTE ADMINISTRATIF 

voté par nature 

BUDGET : CCAS . -· - -
.. ··- · ---·-----.- - . --· ·- - . . . . 
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CCAS DE COLMAR· CCAS • Exercloo: 2020 

1 • INFORMATIONS GENERALES 

MODALITES DE VOTE DU BUDGET 

PO.UR MEMOIRE 

1- L'Assem~Jée déllb_érante a vqté lij présent budgel parnalure : 
- au niveau du ch.apitre pour la seçllon de fonctlonnemenr(1 ). 
- au niveau du ç_hapl!re pour la section d'investissement (1 ). 
- avec ou sans les chapitres •opérations d'équipement" de l'état 111-B-3 (2) 
-avec .ou sans vole formel.sur chacun des chapitres (2) 

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'artlclè à article est la suivante : 
.................................................. 
Il - En l'a~sence de menUon au 11aragraphe I cl - dessus, le ~udgel e.sl rçputé voté par chapllre et, ·en section d'lnvesUssement, 
sans chapllre de dépense "opéraUon d'équipement". 

Ill - Les provisions sont (2) : 
- semi - budgétaires (pas d'inscription en recelles de la section d'invesllssetnent) 
--l!~èjJèle~élieéffll!e,r n• .......... dlj ............ ) !2). 

(1.) A compléter par "du chapllre" ou "de l'article". 
(2) Mention complétée ou Rayer la menUon lnullle 

-3-
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.. 
ëèAS DE èOLMAR • CCAS., Exelèlce': 2ô20 

1.1 • P;8~SENTATION. G~NEi~AL.E; Èl O COMPTE ,Ai:i.MiNJ.S1RA TIF li 
.. 

VIJE D.~ËNSEMBL.E -A1 .. ... .. . .. ·-··· .. ... 

Q~PENSES RECETTES . 

.. R~LISATION$ s:ecùo11 if.e.{onètlMhemMl: a. 1 ·88îi 618.3~ g 197-1083:20 
-OE L'EXERCICE. 

:(mandals·et tilres)_" Section.d!investlssement b: h 
-· . . 

:1--. 

_RèMrt ên:~e~!i!>h ~e 529 ~18.35 
REP.ORTS f 9ncllono~me~lJ002) -C- 1 

DE L1çXËRCICE . . 

-N-'Î Report.en secJlon . . 
d'invesllssernenl..{Q0,1)_ d· J 

.. .. ...... 
-· -. :; 

TOTAL 
'(rêal[salions-~ -rep.orts~ 

"1885 618:3.9· ~ sao 3"01.55 
=:a+btc-+d . . =gth+itj 

. . .. .. .. . . . . . . . . ... . .. 

R~ST~S; A -R~Al]SER 
Secllo.n de {~ilè_l!onnem.:e.nt .e -~-

A REPORTER ~~cl\pli d'lov9$tis~~i:n~nJ l .1 
_EN Nt-1 . 

'rQTAL des reste.s à rê.aliser 
-à repoder:en N+1 =e+f =k+I ... . .. . 

SecUoh ife.f~nciUon~e(lJ~nt 
:::~fG+'~ 

"f Q85 61-~.39 
=~'.t!+~ 

2 500 3.01.5.~ 

RESULTAT· -Seciiiirt !l'lrive.sus·sè.nienf 
CÜMÛLE. =b+cff! :;h:1-J_tl .. .. ... 

·ro'.fAUilMOLr .-....... . . ... . . - ····tsffr6f8,3~ 
::arb*è'td:1:e,f 

..-. ·•• isMJôüa 
:.g-t:h+Jtj¾k+I 

Dl:TAI.L DES RESTES A Rl:A_LIS"ER 

Uliellil' ill\penses en9agêés Tllœs 
non mahllatêés· reslant·àéirtéllre 



CCAS DE COLMAR-CCAS, Exercice: 2020 

11- PRES.ENTATION GENE}MLE DU COMPTE ADMINISTRATIF Il 

SECTION DE FONCTIONNEMENT • CHAPITRES A2 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Chap. Lib_ené Cr.!dlls ouverts Mandats êmls Rattachem1nls Restes§ Cr.!dlts 
roalls.er annulés 

OH CHARGES A CARACTERE GENERAI. .693010.35 mm.◄Q 478277.QS 
012 CHARGES DE P~RSONNEl ETFMIS ASSIMILES ·a202ôo.oo 771554.37 48~45.63 
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 961628.00 899331,62 62298,38 

Tola( dos d6penses da gesnon courante 2474 838.35 1885618.39 669 219.96 

67 CHARG~S EXCEPTION.NEUES 660Q.00 5600.00 

Total des dépenses r.hllas de loncllonnemenl 2480438.35 18S5 618.39 ·594 819.96 

Total des d6penses d'ordre de fonctionnement 

1 TOTAL 2 480 438.351 1811/i 618.39 1 59'4_â19.96 I 
Pour lnlonnallon 

D 002 Dêflcll de foncUpnnemenl reporté dâ N•1 

REC~TIES DE FONCTIONNEMENT 

Cbsp. l.J'bsllé Crédits Ouverts Tlires ,mis Rattachements Restes à Crédlls 
rbllser annul6s 

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 1949 220.00 1969583.-20 -20 363.20 

T9tal des recettes de gesllon courante 1949 220.00 l 969 583,2() -20 363,20 

77 PRODUITS EXCEPTIONNElS ~000.00 1500.00' 500.00 

Tolal des recettes réelles dt fonctlonnèmenl 1951220.00 1971083.20 -19863.20 

Tot1I des recettes d'ordre de foncllonnement 

1 TOTAL 1951 220.00 1 1971 083.20 1 -19863.20 1 

Pour lnfonnallon 
R 002 Ekcêdcnl de foncllonnemenl reporté de N-1 529 218.35 

' -5 -



CCAS DECOLMAR'.•CèAS •Exérclco : 2020 

Il - P.RËSfNTATIQN âEN.·E_RA,t.E DU :COMPTEADM.I.NÏ·STAATIF n 
aALANCE G.ENERALE DU BU.PGÈT ·s1 

, . 
.. 

f[Oij9JJONN:~MENT OM.rali9_ns Opérations TQTA~. 
.R~llll!!S · d'ordre 

, , 

:CHÂRGES A CARACTERE GENERAL ·- 214 732.40' M1 :2;1,ii 1.32'.4.0 
'Q12 .qHARGES0DEP-ERSO~f'.lEL ET F-RAIS ASSIMILES 7'11 654:37 tl-1.654:37 
65 AUiR~$'Ql:iA~GES al: GE~TION COUBANJE _8993M,:6~ 899331.62 
M· C~A~GES fj~é~P.Tf P'NNEt~E,S . 

Dé.pense.s ~-e tonçtfonneme.nt • Total 1885 618:39 1 ~~? 618'.39 

P.oûl' lrifotmatlon D 002 Défl6lt de-.fOncllonnèinenl'reporté.de,N,1 . . .. . . .. . , 

1 "' 6-. . . 



CCAS DE COLMAR · CCAS • Ex~rclce : 2020 

11 • PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF Il 

BALANCE GENERALE DU BUDGET B2 

2 - Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1) 

FONCTIONNEMENT OpêraUons Opérations TOTAL 
Réelles d'ordre 

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 1969 583,20 -- -- ... .. ... . 
1969583.20 

77 PRODUITS. EXCEPTIONNELS 1 500,00 1 500,00 

Recettes da fonctionnement . Total 1 971 083.20 1971083.20 

Pour Information R 002 Excédent de foncllonnoment reporté da N-1 529 218,35 
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1. 
·SECTION bE.FONÇTIONNEMENi' 

111 • VQTi:'00 .-CQM.PTE _ADM1m.sr~ATl_f.: 
.. 

IO 
-$~CTiPN"PE F.ON.◊TlôNNEMENT. DETAIL. oes·oeP:~N$E$ A1 

ChapJM. Ubeffé Crotllls-Oove.rts Man~aldJlll~ R~Hàq_hements ~o~fora 
réaliser· 

ct6dl\s. 
annut~ 

. • .. .. 
. · ·· ···· " · .. ... ... . ... .. ....... .. . .. . . .... ,, 

. . 
m CH!RG~S A G~!iAC{ÉRE.GEN~~ 693 QI0,35 11~132-.~o. 478277..95 

: 

-60- ACHi\TS.ETVARJA'fiONS DES STOC~S Ù 100.00 4 675,61 8·424~9-

ACHATS ~N'S:TOOl<~S06 MATJERE.SET FOUR.NITU~ES 

6,0.623 
"t9URtiJlUijçS ~4-ST9CKEJ$. 
fil!ME~l:ATION 100:()(! 100:00-

6068 ·AUTRES MATIERfiS Eî FoÙRNITURES 13 000.00 ~~75.6l ~324:3$ 

-61-. ·s~RVI_GES·EXTERlE~RS 1 ~:!)O . 630.0"1 ~ 269,9-9· 

·6182 
tl]YERS" 
QOCÙli!ËNT~Jiptl P.alEIW.~ m~cANIQll~ ·1 ~IJQ:Qô -~30.Q.i 1269,$~ 

-62- AUTRES":SERVICES ÉXTERIEÙRS .67à 010.35' •209416.78 4®5~3-57 

· PUBLIOITE1P.UBLICATl0NS; REt:ATIONS PUBUQ~ES" 
1000:00-6231 · ANNffilC.ES.EîJNSERTIO.NS 1000.pO 

ff232 fa~~~'~R.EMQN!t:~ .~OQ.9.,00 ·2] p:J6,71 œess:2l) 
6_23.~ . .OIVER$ 

6247 
l!WlSPORTS bE'BJ~~TlltMPORTS èct.Lééilr.s. 
l'AANSPORTS-COUECTIFS 185500.0Ô 120998;ll3 ·645Qfioi 

.. . .. .. . . ..... . ··-· .. .. . 
Q~l:ACEMEtf[S, M~SKlN,tET RliC~TIONS' 

~~p7 R~CEPTIQN$ . . . ~ .. oo 600Jl0" 

6281 
D!YERS' 
·CQNC"QURS DIVÊRS (OOTISA.llPNS) 2 éoj),O{! "2.67W 22.86' 

. REMBOURSEMENTS oei=RAIS 
62871 A~:()Oll~yTIVITI:.Dê.RATTACHEMENT '67 470.00 Ji1070.00 16"400.00 

6288 AUTRES 3.62QlM~ 1~1A4.!!0 3-49198.35 

01.2 èHARG'ES DE PERSQNNELB'l'IW.S ASS!M"ttËS .s20·2op.po_ rl1.$5-4."~7 -~fijS.63 
. .. . .. .. .. 

. . . 

<62- . A~TRES.,S.~~VICE,S"·EXTERIEURS 620Q09:09: TI1:SSM7 46665.63 

~18 
P.~~()1jN'~~ ~.X$1~UR AU SalVIG~ 
A)JTRE-PE_R~.ÔNJIEL.~E~IEUR-· .M0QÔQ.!\O m:~~w ·4ts~.ôa 

•-64: .. ~G.ÈS liE p·eRSONNB: ioo:oo 2'20.00 40.® 

:-e~ARG.ES.DE SECURITE SOCIALE·ETOePREVOYANCE 
ll4~1 ··Ç_OTl~AT(!)~S Al ' U.R.S.S~.F, . ?(JO,® ·220:!)Ô -20.00 

,·55 :AUtRES GflARGES,DE. G.E.STJON COURAiltt .96~ bia.oo. 8P$33Mi §2)9~.~8 . 
,. . ... . . . . 

--AUTRES" CHARGESD~ GESTION eouRANTE 

SECOURS 
6562 AIDES' ~.1.~911~-0,0. ~~t~B~;~t '5ll-316:~a 
6~68 _AUTRES·SEè6lJRS "2 . ,00 1®,;® 

"SUBVENTIONS 
5573:· susv; FÔNOTIONNEMENJ AUXORGANISMES RÙBLICS 13J.50.00 137.60.àd• 
'6574 . SUBV:-FONCTIONNEMENT ASS'OCIATI6NS IIT AUTRES :629"678.00 623898.00 s,1a0;00 .. . . . . . . . MO M 0 . .. 



CCAS DE COLMAR· CCAS •Exercice: 2020 

Ill• VOTE DU.COMPTE ADMINISTRATIF Ill 

SECTION DE FONCTIONNEMENT· DETAIL DÉS DEPENSES A1 

ChapJArt. Llbell6 Crédlls Ouverts Mandats éinls Ràttilchemen\i Rés\es·à Crédits 
rtlallser annul6s 

TOTAL DES DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 2 474 838,35 1885 618.39 589 219,96 
(a)=Ot 1+012+014+85+656 

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 5 8QO.OO 5 600.00 

-67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 5 600.00 5600.00 
673 TITRES ANNULES (~UR EXERCICES ANTERIEURS) 5600.00 5600.00 

TOTAL DES oeeENSES REELLES (r)=(a)+68+67+68+022 2 480 438.35 1185 618.39 594119.96 

- 9 -



CCÂS ÔE-OOUIAR • CCÀS, Exerclco-: 2020 

111.-VQTE'DV. C_dM.PTE-APMiNiSTRATlF 
.. 

-secr.1mrn~ FON_G.Tlô.N.NÉM~.NT -l)~TA_ILb,ES pè'PENSË$. 
. ... 

Çh~p;/Affi Llbellil Gftld[ts Ouvetts 

7DML DES DEPENSES D'QRi>n~ .. . 

Pour lnformailon:: il OQi li6flcfidefonclloQn.em~QI r~pQM de--N-1 

Délall du calcul ilesJCNI: au comrté 66)12: 

Mori~iil d~·ICN~Jl(irQ~~tcl(#. 
M'onl~pl'd~.JCN'!;tl.e fexe~I~ N:1 
= Diff êJenœ lçN~-~--!ÇN_f; JM 

. . 

.IIJ 

·A1 

.Mandatsinils Rlitlapltement~ Restes-à Gré~l(s 
réàllser annulh 

.. .... 

.. 

594819;9,6 



CCAS DE COLMAR -CCAS • Exertlco : 2020 

Ill• VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 

SECTION DE FONëT!ONNEM_ENt • DETAIL DE$ REGETTES 

ChapJArl, Llbellé Crédits Ouverts 

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 1~49220,00 

DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 

PARTICIPATIONS 

ETAT 
7◄718 . AUTRES 35000,00 

7473 DEPARTEMENTS 10000,00 
7474 COMMUNES 1893 220.00 
7478 AUTRES ORGANISMES 11000,00 

TOTAL DES RECETTES DE GESTION DES SERVICES 1949 220,00 
(a)=-70t73+74+75+013 

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 2 000,00 

PRODUITS EXCEPTIONNELS 

PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONS DE GESTION 
ma LIBERALITES RECUES ' 2000,00 

TOTAL DES RECETTES REELLES (!)=(a)+76+77+78 1951220,00 

. . . ~-··-.. - ... 

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEM_ENT DE L'EXERCICE (=total ri!elles + ordres) 1951220,00 

Pourlnformallon: R 002 Exœdent de fonctlonneinefit reporté de N-1 

Dêtall du calcul des ICNE au compte 7622 

Monlsnl des ICNE de rexerclce 
Monl111I des ICNE de rexerclce N-1 
= Différence lCNE N -IGNE N-f 

1 

i -11-

529 2.18,35 

Ill 

A2 

Tllres émis Rall&chemenls Restes'à Cri!dlls 
réaliser annulés 

1969583,20 .20 363,20 

40000,00 -5 000.00 

20363,20 -10 363.20 
1898 220.00 -5000.00 

11000,00 

1969 583,20 -20 363,20 

1500,00 500,00 

1500.00 500,00 

1971083,20 ·19 863,20 

.. . . 

1971083,20 -19 863.20 



CCAS.DE OOLIAAR· GCAS , Emclce: 2020 

' • 

IV-ANN~XES iv 
.PRESENTAT.lQN CROiSEE'RAR FONCTION• VUE.O'EN.SEMBL6: A1 

., . .. . .. • ' .. 

0 ~- 6 
Np li.be.d6 'lof Ai., Nôn Yenlll~blèll $~Si3ÊNERAUX INTERVE#llON~ . iW,m.lE 

.01 AiJM:15.0BLiQUES SOèlAl ES ET.SANTE 
l0CAlES 

)l'EPENSèS 1.88~ij18:3,ij ·.s25·,a1',52 7!682~.~3 303-'96~;04 

D.~pe)l~I\S ré.alles· feasa10.3a :825 831,52 755814.83 .303962-.04 
". . .. . . . 

0.11 ,OHARGESAciRÂéTERE' GÊNERAL 2U732AO 6{,277:1~ 21 ~9~.21 '138.962:~ 
012 ,CHARGES Dit P~~SQNNE~ ET.f.RA)S ASSIMILES J.,-156.4.37 71.f554,31 
6& 'AUTRES·CHAAGE&DE'GESTION COURANTE . 89933M2 73-l~~j',ij~ 165900:_oq 
w ç~~J:i1;xç;eMNNé.ll'E~ ' 

Oàp&n~es d'01dre 
. . .. - .... .. 

002 [)éficlÎ de ron·cllonnemelit repo!là . . . . . .. .. . .. . . . 

RECET't~S 2 500 301,55 529 218.35 1am~9.oo 78 ~6~.2~ 

Reœuês 1éèllas 1·971.QB3.2Ô 1 ~~21~MO 1ss&a.w 
.. .. 

îf . ôo'rATJONS ÊT ~àRliëlPA]ONS 1<969'583.2,0 189t2.20',()() 78 363;20 
7-7 ·PRODUITS EXGl:l'TIONNB.S 1 !iéo'.00 t50il:oo . . . .. . . . . , . . 

. Re.canes d'.or~rë 

OQ?Exœ:~~.nl d~ fèpçlfp.rinèrMhl (8PQ,rt.~ ·S.~2f8'.3~ ~~a2w~~- .. .. 



CCAS DE COLMAR· CCAS • Exerclco: 2020 

IV-ANNEXES IV 

ENGAGEMENTS HORS BILAN • ENGAGEMENTS DONNES ET RE.GUS 
LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS. 81.7 

B1.7 • LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS 
(Article l. 2313-1 du CGCT) . 

Nom des bénéflàalres 

Personnes de·~roll privé 

Associations· 
APM!AD ACCOIAPAGNEMENT EHIAINTIEN A OOMICJLE 
LES BOUCHONS"DE L'ESPOIR 
AIDES 
APPUIS 
ÂSS.LE SECOND.SOUFFLE G~OUPE D'ENTRAIOE MUlUEL(G.EM) DE COLI 
UOUE CONTRE LE CANCER HAUT-RHIN 
SOLIDARITE FEMMES 68 
ORDRE DE MALTE· DEL 68 
RESONANCE (ANC. CAROLINE BINDER) 
APALIB 
UNION NATIONALE INVALIDES ACCIDENTES DU TRAVIL 
ASSOC SYNDFAMllLES MONOPAREHTAL ET RECOMPOSEES 
GESTION VESTIAIRE COMMUNAUTAIRE 
SOS AMmE HT RHIN 
CROIX ROUGE FRANCAISE COLMAR 
CARITAS SECOURS CATHOLIQUE 

. SECOURISTES CROIX BLANCHE 
PARALYSES DE FRANCE 
DELTA REVIE HAUT RHIN 
EDUCATIÎ/E ET SPORT MAISON ARRET 
SECOURS POPUL FR FEO HAUT RHIN 
ESPOIR 
MOUVEMENT ATD QUART MOODE 
CENTRE D ENTRAIOE ALIMENTAIRE LA 
CONTAC'TPlUS 
JAI.WlV HAUTE ALSACE 
MANNE EMPLOI . ... - ..... 
SEPIA SUICIDE ECOUTE PREVENTION INTERVENTION ADOLESCENTS 
RESTOS DU COEUR . 
ACCES ASSOCIATION CHRETIENNE DE COORDINATION, D'ENTRAIDE ET D 
APP.ONA68 
BANQUE Al!MENTAIRE DU HAUT RHIN 
M41CALE CLAIR MATIN 
~ 

Personnes oh~looes 

Personnes de droit pijbllo 

Etal 

fil9!rult 

Dt!partemeôts 

~ 

ElabYssemenls pulx!cs (EPCI, EPA. EPIC..,) 

AYm 

TPTALGENEM\. 

Monlanldu lands de concours ou 
da la subvention (numéraire) 

65000,00 
1000.00 
1800.00 

11000.00 
3500.00 

500.00 
750.00 

2500:00 
7 000.00 

100000.00 
◄50,00 

5 000.00 
1400.00 
1 000,00 
9378.00 

14 000.00 
2200.00 
3000.00 
2100.00 

200.00 
6 000.00 

247 570.00 
1200.00 

72500.00 
20 oo6.oo 
3100.00 
e:256:oo 
7200.00 
6000.00 

1.5 000.00 
5 000,00 
1500.00 

800.00 

623 898.00 

1 
1 -13 -

Presla!lons en nature 

_, ..... - - --



IV - ANNEXES 11v 1 
ARRETE ET siGNATIJREs o2 : 

N 
c::o 

c:= 
~ 
,'V 
c::> 
~ 

(=Xcusé 
(=rïc·-STRAU1v1AN N 

Prêsîdent 

"Soiange GARIN. 
. Représentante:de

l'UDAl= 

;u 
(Tl 

Présenté:par· la Vice-Présîdente, 
A Colmar,. le-.23 Ju1n·._2021 

-g Qéfibéré par r-assembl$e rlélibél'c!r:ite; réur:iie en- si;ssion· 
J> A Goimar, ·1e 23juin 202-t · 
ï 

QÛl 1 ;" \ 

Marc'HE~~iNN . 
Vlce,.Président-• e: l;Ass-o.ciafüm 

(<-APJ( IB· » 

Nadra'-H. OO.Ç3 
Ac!jbiote al! Maire. 

Jean.,.Yv~ASSERY 
Pr.ésiden~·e:)'As.~oGiat_ion

.« l.:a~anne >>-

Nornbrn· d? .membres -en exerr,ic:e· 
Nombre· de:membres pi"ê$e"nts 
Nombres.qe su1'frc;lgés-e:xpr.imés 

.A--1 
g 
~ 

VOTE$ Pour 
:Cdntt~ 
-Ab&tèn:tions· 

Date de·convoçati_on 

5 
0 

.. 0 

-
: Ië,.ftNin-2021 

.Le.s m~i:nbre? dù "Conseil d'ad.min:istratiorii 

hr~El:STERMANN 
Adjoint .au Maire· 

S~tnir êHISOUT. 
Directeur. Pôle Hébergement 

Association «E$_P.ôiR,>· 

êJ 
Caroline SANCHEZ 

-ConseiOère·Municipate 

~, 
-M:vjBA 

cbnseill~r"Pépârtemental 
AT?F France li"àl'ldicap 68 

C ·rti·rr·· _, t· . -·I rn: ·d--t: ... ., t -ct·· 1· t · '· ·· . p .·'f · J· _2.¼/0C/'?,02.4 · d 1 ··b1· t· 1 2,,¼/QG/ .. e re:execu oJre par e rr.es, en ,.cemple enu. e a: ransm1ss1on .en re ecture $ ..... , .....•• . , ......... ...... ..•... et e a pu 1ca 10n e ................. ✓, .. ,. 
A Coln:iar, Je 
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Séance du 23 juin 2021 

195-2021 - COMPTE DE GESTION DE L'EXERCICE 2020 

Etaient présents : 

Sous la Présidence de Mme Nathalie PRUNIER, Vice-Présidente du CCAS, Mmes et MM. les administrateurs 

Caroline SANCHEZ, Nadia HOOG, Emmanuella ROSSI, Christian MEISTERMANN, Jean-Yves CHASSERY, 

Marc HEIMERMANN et Marc LAMBA. 

Etaient excusés : 

M. Éric STRAUMANN, Président du CCAS, qui donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER ; Mme Solange 

GARIN et M. Samir CHIBOUT, qui donnent procuration à M. Marc LAM BA. 

REÇU A LA PRÉFECTURE 

2 R JUIN 2021 

Nombre de voix pour: 11 

contre: 0 

d'abstention : 0 

Secrétaire de séance: M. Jean-Luc DELACÔTE 

Transmission à la Préfecture : 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil d'Administration du 23.06.2021 
Centre Communal d'Action Sociale 

Point N° 2 COMPTE DE GESTION DE L'EXERCICE 2020 

Rapport n° 195 - 2021 

Le compte de gestion est un document de synthèse qui rassemble tous les comptes mouvementés au 
cours de l'exercice dressé par le Trésorier Principal Municipal. Il est demandé au Conseil 
d'Administration de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

après en avoir délibéré, et 

après s'être fait présenter le budget de l'exercice 2020, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les 
bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Trésorier Principal accompagné des états 
de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à 
recouvrer et l'état des restes à payer. 

Après s'être assuré que le Trésorier Principal a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l'exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés. 

STATUANT - sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, 
y compris celles relatives à la journée complémentaire 
- sur l'exécution du budget de l'exercice 2020 en ce qui concerne la section de 
fonctionnement 
- sur la comptabilité des valeurs inactives. 

DECLARE que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2020 par le Trésorier Principal 
Municipal, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni 
réserve de sa part. 

Pour le Président 
Nathalie PRUNIER, Vice-Présidente 



f ° COD.I QUE' ·DU :POSTE· ,COMF'.l'~L:S :o;68J}.0·'.4 

}12.0?. - t::,Çl\!'J: ~pï.MAR: 

RECETTE:,r 
?révisions budgétai-res totales (al 
Titres de recette émis (bl 
Réductions de titres (c) 
Recettes nettes (d. = ,b - cJ 
DEPENSE~-
Autorisations l:iudgétai~s totales. (fa!) 

Manda·tS émis (.f)' 
Annulations de mandats (g) 

Depenses nettes (h = f - g ) 
RESULTAT DE .L!EXERCICE 
(d - h) Excédent 
(h - dl Déf.i.cit 

-NO~' D0· P O.STE· COMPTAaLE T}U:'S'. COI.MA'E MUNI:CII?.~ E:: 

Ré:sul ta ts budgétaires de 1 r éxerci:ce 

SECTJ::ON. D-' INv,ES':C:CSS·EMENT SECT:tON DE· F0N!ZTIO~· 

::(J 

"-> 
0o 

.f!l 
c:: 

.h ..._ ,_ 
~ .h 

~ 
'"°> -
~ 17 

Jf. 
dl 
C) 

i 
rr, 

2 480 438,35 
1 974 ·215,-02 

3 l~i,82_ 
l 971 083,20 

2 4_!30 4'38, 35 
1 938 '236,46 

5.2 618, 07 
1 885 61,8,39 

8,5 46"4, 81 

E!JJA'BiiISSEMEN.T : ..CCAS COLMAR 

:E:x~_~ci-ce ::to.20 

T.O.TAL :BES. SECTI.ONS·. 

2 480 438,35 
1 914 215,02 

3 131, 0·2 
1 ·971 083; 2.0 .. 

2 48P 438,35 
1 938 2"3 6 , 46 . 

• 52 618, 07 
1 885 :618, 39 

85 464,81 



,.• CODIQOE: ·n_u ':POSTE- 'COMl?'.l1ÀBLE- .0'680.04 NQM DU 'P'é;>STE· é0MPT~LE +RE$.. t;OLMAR MÜNICIP-~É l:,T~LIS:S~NT (i:C1\/S· ÇOJ:,MAR 

Ré·su1 tats d '-exé-cuti._On· dù budgèt prin·c ·ipal et des. budgets des service·s non 
per·sonnalisés 

r12'0:8 .,, ·eG:As ,·CÔLMA:R Exerei-ce Z.02-0 

RESÙLTAT- A L?1- ër.o~ PE . :l?AAT AFFECTEE A ~SFERT OÙ j;_NTEGRM'J0N 
:2ESULTAT DE :cnoTU:RE 

L.' ·EXERC'IC!;l. :au;;CED.mn' : 2019 
L •.îmTESTiSSEMENT. : :RESULT.M DÉ' L'~:ICE. 2020 DE RESULV.';r~ !:'AR OP~ciN 'D~. cI,·1EXERCICE· ·2020 

~ICE :20,2'0 . -D.1 ORDIŒ;' NON B-qDGETAIRE -
I - Budget principal 
Investissement 
Fonctionnement. 52·9 2J.8, 35 85 464, 81. 614 ·683,16 

TOTAL :t 529 218,35 85 464,81 614 683,1-6 

II - Budget.s des services à 
caractère administrati! 

TO:t'AL Ir 
!II - Budgets des servïç:es 
à 
caractère industriel 
et commercial 

TOTAL III 
TODI. :t + U + :t:i:I 529 218,35 85 4·64 ,-81 614 683,16 



CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Séance du 23 juin 2021 

196-2021- AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2020 

Etaient présents : 

Sous la Présidence de Mme Nathalie PRUNIER, Vice-Présidente du CCAS, Mmes et MM. les administrateurs 

Caroline SANCHEZ, Nadia HOOG, Emmanuella ROSSI, Christian MEISTERMANN, Jean-Yves CHASSERY, 

Marc HEIMERMANN et Marc LAMBA. 

Etaient excusés : 

M. Éric STRAUMANN, Président du CCAS, qui donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER; Mme Solange 

GARIN et M. Samir CHIBOUT, qui donnent procuration à M. Marc LAMBA. 

RËÇU A 
LA PRËF='E:CîURe 

2 8 JUIN 2021 

Nombre de voix pour : 11 
contre: 0 

d'abstention : O 

Secrétaire de séance : M. Jean-Luc DEL.ACÔTE 
Transmission à la Préfecture : 



REÇU A LA PRÉFECTURE 

2 R JUIN 20?1 

MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil d'Administration du 23.06.2021 
Centre Communal d'Action Sociale 

Point N° 3 AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 
DE L'EXERCICE 2020 

Rapport n° 196 - 2021 

Après avoir adopté le Compte Administratif de l'exercice 2020, il appartient au Conseil d'Administration 
de procéder à l 'affectation du résultat de fonctionnement du budget du Centre Communal d'Action 

Sociale. 

Les résultats, conformes au compte de gestion, se présentent comme suit : 

Section de Fonctionnement 

Résultat de l'exercice 2020 
Qui est égal au compte 12 « résultat de l'exercice » figurant au compte de gestion 85 464,81 € 

A 
Report à nouveau 
(solde créditeur« 110 » ou débiteur« 119 » du compte de gestion) 529 218,35 € 

B 

Résultat de fonctionnement cumulé au 31 décembre 2020 A+ B 614 683,16 € 

Solde d'exécution 
avec les résultats antérieurs C 

Restes à réaliser 
Dé enses Recettes Solde des restes à réaliser 

1---~L...C..C'---"-''---------'--'-'C..C..C..='---
D 

Il est proposé d'affecter le résultat de fonctionnement de l'exercice 2020 de la façon 
suivante: 

1 °) - couverture du besoin de financement de la section d'investissement en votant 
au compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » la somme de 

2°) - le surplus (A+B-F) est affecté en recettes de fonctionnement et porté sur la 
ligne budgétaire 002 « excédent de fonctionnement reporté » 

F 

A+B-F 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

après en avoir délibéré, 

-/-

614 683,16 € 

CONSTATE que le Compte Administratif 2020 présente un excédent de fonctionnement de 
614 683,16 €. 

DECIDE d'affecter ce résultat à l'excédent de fonctionnement reporté (compte 002). 

Pour le Président 
Nathalie PRUNIER, Vice-Présidente 



CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Séance du 23 juin 2021 

197-2021 - BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2021 

Etaient présents : 

Sous la Présidence de Mme Nathalie PRUNIER, Vice-Présidente du CCAS, Mmes et MM. les administrateurs 

Caroline SANCHEZ, Nadia HOOG, Emmanuella ROSSI, Christian MEISTERMANN, Jean-Yves CHASSERY, 

Marc HEIMERMANN et Marc LAMBA. 

Etaient excusés : 

M. Éric STRAUMANN, Président du CCAS, qui donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER ; Mme Solange 

GARIN et M. Samir CHIBOUT, qui donnent procuration à M. Marc LAMBA. 

REÇU A LA PRÉFECTURE 

2 8 JUIN 2021 

Nombre de voix pour : 11 

contre : 0 

d'abstention : 0 

Secrétaire de séance: M. Jean-Luc DELACÔTE 

Transmission à la Préfecture : 



MAIRIE DE COLMAR REÇU A LA l"RéFECTURE Séance du Consei l d'Administration du 23.06.2021 
Centre Communal d'Action Sociale 

'l R JUIN ~021 

Point N° 4 BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2021 

Rapport n° 197 - 2021 

Le Budget Supplémentaire a essentiellement pour objectif de reprendre les résultats budgétaires de 
l'exercice précédent et d'ajuster les inscriptions budgétaires du Budget Primitif. 

Le Budget Supplémentaire prend en compte le résultat de fonctionnement de l'exercice précédent 
pour 614 683,16 € dont 88 570 € déjà inscrits prévisionnellement au BP 2021. 

Afin de tenir compte du résultat constaté lors de l'approbation du Compte Administratif 2020, le 
montant restant à faire constater au BS 2021 est de 526 113,16 €. Ce montant se répartit entre les 
chapitres suivants : 

► chapitre 011 : 395 513,16 € dont 10 000 € au compte 6184, 50 000 € au compte 6232, 
15 000 € au compte 6238, 15 000 € au compte 6247 et 305 513,16 au compte 6288, 

► chapitre 65 : 125 000 € dont 65 000 € au compte 6562 et 60 000 € au compte 6574 
► chapitre 67 : 5 600 € au compte 673. 

Compte tenu de ces inscriptions, le Budget Supplémentaire s'équilibre en dépenses et en recettes de 
la manière suivante : 

Budget Primitif Budget 
Supplémenta ire Cumul 

2021 20 21 

Investissement -/- -/- -/-

Fonctionnement 

DEPENSES 

Chapitre 011 - charges à caractère général 342 470,00 € 395 513,16 € 737 983,16 € 

Chapitre 012-charges de personnel et assimilé 800 220,00 € 0€ 800 220,00 € 
Chapitre 65-autres charges de gestion 

907 050,00 € 125 000,00 € 1 032 050,00 € courante 

Chapitre 67- charges exceptionnelles 0€ 5 600,00 € 5 600,00 € 

TOTAL DEPENSES 2 049 740,00 € 526 113,16 € 2 575 853,16 € 

RECETTES 

Compte 002 88 570,00 € 526 113,16 € 614 683,16 € 
Chapitre 74-dotations, subventions, 

1 959 670,00 € -/- 1 959 670,00 € participations 

Chapitre 77-produits exceptionnels 1 500,00 € -/- 1 500,00 € 

TOTAL RECETTES 2 049 740€ 526113,16€ 2 575 853,16 € 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

après en avoir délibéré, 

ARRETE le Budget Supplémentaire pour l'exercice 2021 au montant en équilibre de 
526 113,16 € concernant le solde de l'excédent 2020, 

VOTE 

ADOPTE 

les crédits par chapitre, 

le présent Budget Supplémentaire 2021. 

Pour le Président 
Nathalie PRUNIER, Vice-Présidente 



' ', 
' I Reçu A LA PRÉFECTURE 

2 8 JUIN 2021 



CCAS DE COLMAR· CCAS • BS • 2021 . 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

VILLE DE COLMAR dont la populat.ion est de 3500 habitants et plus .. CCAS 
DE COLMAR (1) 

AGREGE AU BUDGET PR_INCIPAL DE (2) 

Numéro SIRET : 26680108300020 

POSTE COMPTABLE : 68004 - Trésorerie Municîpale de Colmar 

REÇU A LA PRéFECTURE 

2 8 JUIN 2021 

M. 14 

Budget supplémentaire (3) 

. · _::· .. )[o!é...p~r-11at~tr~- : .. - __ _ 

BUDGET : CCAS (4) 

ANNEE 2021 

(1J lndlquerla nalu111 Jurldlquo et lo nom t!o r~ collocUvll6 ou da l'élabllssemonl (commune, CCAS, l;PCI, syndlça,l mlxl~, Qlc), 
(2) A renselgnor unlquomenl pôur los budgols ennÎlxo,. 
(3) Préciser s'il •'agl_l du budgcl supp16mentolro ou d'uno d6clslon modlOcaRve. 
l~J in01quer 1e DUOjJ&I COl!Cffl'I0: Ol/î!gt!l PrlnClplll ou llb8l1ê du budgo[ imnexo. 



1 
·pn}!tS 

J_. lnfot:mnti?ns _g_~11é1'11ics~µ ~!l~k.i;t . 
- J:;.·- !htonnattpns st.at!.stf.ques,fis1;11l~s et·financlères 

J?-•. 1 .B '- ModRlités de vote·du budget 

JI, Prc!scntRtion gEnéràle du bmlgct 

p,2 : Al - Vue d'enserttble - Secliotis 
p.3· ~-Vue.d'i:1ié~11>!~·- ~cctio_n ~e f9nctionne11:icnt-qiapitr~s 
·~ AJ - Vni: d'çnsen1blo - Section d'inv~s.t[s~emerit- Chnpltre~ 

p..4 Bl -Balanc.e•gën6rale du budget - "r~~eJlS"es 
p:5 B2 - Balarié"I! générale dù bud~ct.-Redcttcs. 

JII1 Vote d1.t Jmdge! 
P.,~ A r·-S~cHqn de fonctjonne/lw11i- D~t;rij ~~$ dépcp~~~ -4rJicle~ 
p,.7 A?, -,$çç·tioq. dc fonctiom1cment- l)6ta!I ~es recettes -Art.lolcs. 

·- s1-:S!l·elio11 .d'inv,estisseme11t- D~tail des dép.cnses 
·- B2 7•Sc"ël-iôn•d'invli<iûsscment-•Détàil des recettes 
- B3- Opër~tieh~ ~'équipçinerit- Dë!ltil des chapitres el articlès 

IV.Alrii~s Jbin.tës' Snns oliji!t 
.. . 

·· · A.-.El.éil.fents dh. l>iliio · 
.. •-... _, ,,-.- -·-

ii.S: il .10:. . Al , ,l'.!rtsëruriJi.oi'i p"rpi~çânnrfon~tion .. .. 
. . .. 

X . .. .. .. . .. . . .. ,. ·- .... . 
A2.J .:lSt;it (le li! d.~tte • DeJte ~ur.em~nt-R..91artrtion ~ar.2rêteur~ X 
A4,2·-.Etn't dé la.dette -:Dette o°l'111r füiancér l'è"mpnmt=d'.un ~uftc.Orl?ll.11.ts1ire: · X 

~ 

AA.3 ~•Et'at dë Tâ ·êtettë -Atï\r~s;·deUës . . X 
A2.4 _,Etat-de la·dette _:Répai:Hilori des enmruiiJs Plll'lYPQde.{am<. :X 
i\2.5 1 Et.at d~ la-·deite.., füoâcti(ion l)Rr mitor.e:d!: dçl1es X 
Nl..6 ,:Et!it.dc là ilétfe •-Remb'outsCJni:nt.anticio"é"d'iin e1i1otuntnvec.refiriltitc.en1e·nl X 
A2, 7 -Btat de· la de~e - 'C6nttats· de é6uve•rtùrè'du tis'.iittc:fma1tèi:èr 'X 
N2.8 •.Etal de lti dçtte -'.~di.ts 1Je01réso.red~ X 
i\3 -·•Métlfü.acs:trtilis~ 1foilr.Jês:nmor1{sscme1tts- .X 
A4 .,Etàtdès pràiis:fo6s: -X 
Ni -Etalemcnt;des DFovisions .. x· 
M.f -·-Eqwfibrè.dti-s" qpi:i:llliii11s:full1Jlc:i!l'l:s -Uép•er/&~ .X .... -

. A6,.iYEqùiUbt1tdes ôpératillrrsJfo"agèietes-- Reçett!\!; X 
Nl.l.:f - .Etats a.es·deo'enses èHectttcs dès sel'l!ièes d',e11u tWd'.i1$Sliiniss.e1t11:nt-Fonc1. .X 

.. . . M:,.tii ,.:Blats !l~s:iJttoêft'sds•.fütcêt:tes .tJés-setv.fces .d~.eitu.et:iP-Msilirtfssènicnt...Jnvest .. --• ..... . .· ... : ... X .. 
AW!l - Einl$-.de:Ja .rérn1rt,itlon•dt1l1J:îEdM .... Fonct. il{ ' 

A1-:J.·.2 - Et.ats ile Ja.-1.'!!naruli!m.de:Ia TEQM-ln'AlsJ. X 
A11 -·Etnt dës::êhargès l(ru\s.férées X 
:A9 -.0.étilil ·gc;s,.oJ)êrljtion~·,pp.ur'te co{llpte.de tierS X 
n-·E!fl!M!~Jllç.nts 'Jlor.s ·l>ilnll• ,-
B1 ,1 ~ Ernt des ettioiunts:l!nl'untis oar la c-on11minirnu l'.ét"àblisseinent X 
)ll.2 -:Etat des cê.lili'a!s· d.e crédi.t-b~il . . X 
BI 3 -'Efllt d.es -contrais de tmrlenar-1at ublfo-r.rlvé X 
.B 1.4 - Erat des .a·utl'CS' cnltâl!e.mcnts èloiihis" X 
Bl.5 ~ EfaJ des èrigâgéments.Yèqos X 
RI .li -.Subventjo,ns versées :dans Jé.cadre•du vote du budget X 
B2.1 - Etat iles aoto.ri~alfons de pr.oirramme et des crédits .de nnlrunent.Jifférents X 
B2.2 -Etat des àuto.risntions d'en2agem'cnt et des crédits de n.nlcmcnt afférènli X 
U3 ., Emploi ·des recettes grevé.es ïl'une atîectntlon ·sotolnlo. .. X 
C-A·utl'cs éhS111euls .ll'lil.fo.tJnAllol)S t :. ~ , ".J ~: ~ 

Cl ~·.Etnt.d.u. persorlnol .X. 
-c2·,Lls(e des.oriœnism(ls d11ns le~auçls a été oris un ensrnl!cmcntftruinefer X 
.C:3,.1 ° Uiste il~§ orgrummcs de re~eMient ail>-:!]ucls adhère ja commune ou l'érnblisscn.lell! x 

~ 

t:11.~.,....Hsl~ dè.ë:_t!tn~f{ssemcn.ts publics crm · . ." . . . . · · .. . ·. X 
c~n•-tis(IJ dés services m\!1vidilalJsés dans un bud&~tonnexc X .. .. 
ca,iI ·~I:;ist~ 'd~s'"S!it-'ifct$· nss\Jjcrtls. à.la. TVA êt noù ·é:~ge~ tin-.btid~CI llJ!Jll:xC X 

.. 
. D, n:éclslons ~n.mlfllèrc' clës tn.iïx llè ~<intrlbnttons··diréi:tcs·~.Mrêtèct·slgnâtures 
· :Q~ • p~cJ~i.o,u_a ~n J\lliÎi"§rè ~eJmi~ if e ·-c.qiffg'l,):it.t_iprt& êlir~cr~ X-

l)i • Ault~ et'slgna.tnrt::i· X 



CC.AS DE COL~AR • CCAS • BS • 2021 

ALES 
DGET B 

1-L1a\3semblée dél!bérante a voté le présent budget. par nature : 
- au niveau (1) du chapitre pour là section d'lnyestll,sernent. 
- sans (2) les programme& d'équlp.ement 
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctlonnetnent. 
- sans (3) vote formel sur chacun d.es chapitres, 

~a liste des articles SP,écl~ilsél, sur lesquels l'ordonnateur ne pE)ut proc~dér à des virènients d'article à-article est la suivante : 

Il - En l'absence de mention au paragraphe I èl-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, el, en seclion d'lhvestissement, sans ehapltre 
de d~pense <c opératlçm d'équipement i>. 

Ill - Les provisions sorit (4) séml-budgélaires (pas d'inscriptions en recettes de la sectton d'investissement) . 

IV - La comparal~on s',effectu~ par rappprt au budget de l'exercice (5), 

V- Le présent budget a •été voté (6) avec.reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte àdmlnlstrallf N-1, 

(1) A comphller par •·du chepllre • o.u • do l'a~l_clo •· 

(2) Indiquer• avec» ou • sans • les chapllres opérations d'équlpernenl. 

(3).fn~lquer • evo.c •ou • s.ens. • votefonn~I. 
(4) A complélor par un seul des dèux ctiolx sùivanls : 

- seml-budgél3clr~• (pas d:ln•cripUon en recolle do la eecllon d'lnvesltssemenl); 

- budgétalros.(dêllbllratlon n' .......... ilu ......... ,). 

(6) Budget dç l'exerclce = budget primllif + budg_81 supplémentaire+ d~clslon mo~ificallve, s'il y II lieu. 

(6) A complêlor"pàr un seul dos !rois choix suivants: 

• sans reprise des rêsullats de l'eJCerclce N-1 : 

•.avec reprisè des tésullal• da l'exen;lce N-1 eprll• le vole du compJe adl]llnlslralfl N-1 : 

• avec reprise 8ntlclpée des rés!11Iats do l'exercice fll-1. 



,, 
CCA$ DÉ .ÇOIJViAR- ocAs··- BS - ~021' 

ÎI -- PRES-ENTA: ·.ION GENEA.ALE DU 8-UI'.>.GEt. Il 
A1 

FONCTIONNEMENT 
iJ~PENSÈS D'S LA SECrlON bE . ""REC.ETT.ES DE LA SEGTION·DE 1 

·· · FdNcT1ciNt·JÊ"Mei\rr- .. F0NC:i'l0NNEMÉ.NT '.• 

V 
0 ·CREDITS PÈ f ONèTI.PNNEÏYIENT :-1.PTËS 526113,1'6 .o.~u-
T .AV T(TR:E PU P.RE$ENT BW_DGEl' (t) 
E .. .. 

+ t 
.... 

R 
E RESTES· A RJ~ÂLISER {R.A.R} DÉ 0;00 o·oo 

!-:'~_li:RCICE; PRECEDf?.N,J"(?)-
,. 

p 
0 
R .. 002 RESULTAT DE·FONCTIONNEMENT 

(~! ·q~flc1~) (si ~xc~~ent). 

T RT;P.PRTJ: (~)- 526113,16" s.. 0J0,0·_ 

i:;_ ... . . ... ·-· .. 

TOTAL.0.1; ).A.SE;èTLôN PE 52~· 11.3, Hl 5~6"-113,.16 
FONCTJONNEMENT(3) 

.lNV.ESTlSSEIVi ENT" .. 
DEPENSES DE °LA.SÉ<mbN RECÊTTÈS· DE iA SECTION 

.. . .. D'..INV~l>flSSJ;:r,'!~~T 0'1NV_E"~Jl$~~NT 

V ·CREDIJS Q'iNV.Ë$TISSÏ;rJIENT (1) VOTJ:S 
0 ô,()Q 
l' .A.\J TITRE DU ~~~.E.~T .BU_DGET (y 0;00 

'B compris Je ç:oml)t~ 1·Q6~)" 
.. 

.. + + + 

~ ~-t:$T.ES A R~L!S~R-.(~_.~.~).. P..E ô!00 O,iJO 
~ _. L'.E~ERC.IC_E PRËëÉDENT (2) p 

; 
·-· 

b ~I!1 ~OLDE D'EXECUTl(i)N DE LA- (si sqlde né_g~tlf)' :(~I solde positif) 
R SEêTIPN Ô!INVJ.iiSTl$SJ:ri'l~~t-~E.PO~tE 
T (2) 0,00 "Q,00 
s 

. • ... .. 
= .. ... .. 

TOTAL DE LA SEGTION -
O!ll'jVESTlSSÈM~T (~) 

0,00 !),00 

~-.. 

TOTAL .. 

·'rOTAL DU BUDGET (3) ~2811·3,1& 52"~ 113,1-ij 

(<Î)::A,u PMilel p.iimiijf, l'll'·Erlldit~ v9!~~,<:011!1Spond~nlaJJ)(.créàlls-Yolês !ors ae celie 6\ape .bu~gé"laire; De ~me, _po\lr Jo,qfécfslons modlOi:allves el re budget eupplémelÎ!alre, ll!S crê\llls
.vofés -èorrespÔriaeil! àux·c:réii1'is ilol~Mora-dà,rMa~à bù~gi'iièlii~ans'.sonim~li~ ·avtio C

0

eùx antêile'uieinÎin!.vlii~ lors ifil mlrnÎi ëXl!(éli;ê; 
'(2):ti~eivlr .Îinlque1nènl·êh-càG de ieprlse..êlas r6sulrals dd l'éxo"fcièo)rèeédèllt, s.olt-âp.i~!I lii.vàJl\°clu:coitJpliHidm(nl~lli!!IJ,sol.t-w, rj)_~ d!l:.(Mn~o,~n!(cfpée !!# ré8ulia~, 
[jïs;cli~f!iil à fJ)~)lsèf d~:b1 ~•ioJlq"rl ~ JonoUOÏlrje(llehl co~spoq~enl en dêpeose.s,.èux_ d4pen~weogao,éë.s ):(9!)•m~·l\~~16°~~i1'1 n!l\)'.l.'\IIJ!lcÔêç.s-Cella.~ gu•eµos tossprleo! d~ je çomp/a.~llllé 
dAA,~.na~.9Q)11e1!ts oJ;eil rait~ftes;-lltl>Croçelto_s ced~ln~~ n'aY!IQI paf\fg~né •~u â l',imrs,IQn d'un ntre et non ra)lachêe$.(R; 281-M~ Q.U eG:en, • 
Le_s,r:eslos li r~aj[ser,.do 1~ s.e.c~on .il'lnyasUssem~nt corresponde ni on dépenses, euic dépenses e~gagêes non mandat4es al/ :Sl/12. de l'éxeidœ·pîédédent·télles qu'elles réstortent àe la 
cori]J)labllita·è!es ong~g~ment's.et'àwrrecét!\!iÏ~eitèlti~s n'èyiuitpa:1 ifdllnii lieu à rtm1l~loi1'.ô'ùn lhre au :J-1/12 dà r.oxoréJëe pid~q!Jl (R. 2311-11 dllQGC:T}; 

{(3),li!pl Oe 1~ èes;lllin··à&•.ron'è;tlôripiiipe)l{ = BP.J:{ +-i:ë;unetroporté -t: èrlidll11 d11foncli0fllloi11enl vqté•- . 
To)al iJo·la secHo~ 1flnv.aslfssemenf= AAR t sold'âil'ü)lécui(o"n re·porlé + crédits d'fn118illssemenl voMs, 

Tgl,~I iµ,,buii!iit:~ T'i\l!Ï r/~,I~ ~~~fli:~•!.le °çopè\Jô.rin~fll.~-~l+"·Toler de:li1 (lootror1 d:Ïm~~~~.emont. 

1 
J -·2-



CCAS DE COLMAR - CCAS - BS • 2021 

NEMENT - CHAPITRES 

DEPENSES OE FONCTIONNEMENT 
Chap, Libellé Budget de Restes à Propositions VOTE (3) 

!'exercice (1) réallser N-1 (2) nouvelles 
1 Il . Ill 

011 C,her!')es ê caractère général 3'42470,00 0,00 395 513,16 395 513,16 

012 Qharges d_e personnel, rrals .assimilés 800 220,0·0 Q,00 o,o'o 0,00 

014 Allénuallons de produlls 0,ÔQ Ù,(10 ci,o'o 0,00 
65 Autres charges dii gesllon co.uranle 9(17 050,00 0,00 ~2.5 ooo,o'o 12~ pob,OQ 

656 Frais de foncllonnernenl des groupes d'.~I 0,DO 0,00 0,Q0 0,00 

Total des dénon,.es da aesilon courant!! 2 049 740 00 0 00 520 513.16 520 s,3.1s 
66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

67 Charges exceptlonnelles 0,00 - - ----2!~ Il soo,tio 5 600,00 
.6~ Dolallons provisions semi-budgétaires (4) 0,00 1a • • • . • •• 0,00 0,00 

022 Dépenses.Imprévues O,OQ . -:;-~rl~~- 0,00 0,00 ~- •• ;,~ .. L.t 

Total des déoenses réelles de fonctionnement 2 049-740 00 ·• 526 113 16 52611316 

023 Viremënl à /a sec/Ion d'lnvas/issemenl (5) u,oa 0,00 0,00 

042 Opérat• ordi'e /ransferl antre sections (5) 0,00 ,'l,~'1. 0,00 0,00 

043 Opéml' ordrè lnlériaurde la s(lcl/an (5) 
1 ~•\,~ 

0,00 .... !li- • Q,00. 0,00 

Total des dépenses d 'ordré de foncttonnément 0,00 .-.- -.~r~ "'•• 
•J.MÛ~~1·a.:' .. 0,00 0,00 

TOTAL 2 049 740 00 . 0 00 526113 16 5261131.6 

D 002 RE$µLTAT REPORTE ou ANTICIPE (2) Il 

TOTAL DES DEPENSÈS DE FONCTIONNEMENT CUMULEES Il 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
Chap. Llbel\é 

. ·- ~-. ·- . . . - ... .. 

013 Atrënuations de charges 

70 Produils·services, domaine el ventes div 

73 lmpOts et !axes 

74 Dolatloris et partlcipalièns 

75. Aulres prodults de gestîon courante 

Tola! des r.ecettes de aestfon couran!a 
76 ProdlJlls financiers 

77 Pmdulls exceptronnels 
78 Reprises provisions seml-lmdgélaires (4) 

Tofaf des recettes réelles de foncUannement 

042 Opérat· ordre lransfart entre sections (5) 

043 Opérat• orpre ln(édelir de·/a seoflo" (5) 

Total des recettes d'ordre-de foncffonnement 

TOTAL-

·sucrgetde Restes à Proposltlons VOTE (3) 
l'èxerclce~1). .réaliser N-1 (2) nouvelles .. . 

1 Il Ill 
0,00 0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 
o,oo 0,00 0,00 0,00 

1959 670,00 0,00 0,0D 0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

1959 670,00 'o·,o!i• b oo 0 00 . 

0,00 0,00 0,00 0,00 
1 600,00 0,00 -- 0,00 o,oo 

-0,00 ' . .·: ... h~ 1 0,00 0,00 

1 ,951.110 ·oô 
. . 

0 00 0 00 li 00 

0,00 
. -.. ~ . ..:'f 0,0(} 0,00 ,. . ,. 

0,00 
:( '1 .,. 

• 1 . ,~1.4 •• :-\.! 0,00 0,00 

o,oo '4 ~ .,..·::r~ ' ...... ...1.a.1;_.~ • o,oo 0,00 

1-961170,00 0,00 0,00 0,00 

R 002 RESULTAT REPORTE ou ANTICIPE (2) Il 

TOTAL DES RECf=TTES.DE FONCTIONNEMENT ,CUMULEES Il 

Pour Information : 

Il 
A2 

TOTAL 

JV;:; 1+ 11 +111 
737 9~3,16 

800 2.20,09 

o,oo 
1Q32050,0Q 

0,00 

2 670 253.16 

o,oo 
5 600,00 

0,00 

0,00 

2 575 853 16 

0,00 

0,00 

0,00 

o,oo 

2575 85316 

+ 

o,oo ij 
= 

2 575 853,16 I 

TOTAL 
. - . .. 
IV = 1 + 11 * fil 

0,00 

0,00 

0,00 

1959 670,00 

o,oo 
1959 670 00 

0,00 

1 500,00 

0,00 

1 9611'70·00 

0,0{} 

0,00 

o,oo 

1961170,0!) 

-;-

614 683,16 ~ 
;: 

2 575 853,16 .11 

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL 
DÉGAl3É AU PROFIT DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (6) 

Il s'\lgil, pour un budg1;1I volé en éqlllllbre, des ressourcl'!~ propres 
cotrespondanl è reJ<cédenl des reèelles réeHas dé randfiônnement sur les• 

0,00 dépenses réelles de roncllonnemenl. Il serf ê Rnancer le remboursement 
du liapllel tle la della ét (ès nolJveaU>< lnvestlssemanls de la commune ou 

H================="'========= =ll de ('â!abllssemenl. 

2 l;i colonne RAR n'est{! roiiseltinorq·u•en l'aboUlloo do ropilse entlclpila du résultat lors du vole du budget prim!llr. 
3 Il s'agit des nouvoeux orédlle volés raril de la préseo!e dénbéiallim, hots RAR. 
Il cr. Modalilés do vola 1,B, 

4 SI la commune ou l'cllab/lssement appliqua le il!glmo dos provisions seml-Uudgélafres, 
6 DF 023 "fl_l 021: Dl 040 " RF Mi?; RI O.fO" DF 012 ,' Dl 041 "RI 041 ,' DF.043 = RP 043. 
6) Solde de I opérall_on DF 023 _,. DF 012- RF 042 ou solde Jle l'opêrallon RI 021:t- RI 040-0//140. 

1 .. 0 
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1 ;... Di;PEN-SES d.u. ·r~sent. butf . et + re.ste~.â 'réalls:er: . 

01:1 '. ' Chç,rg~_s. ii <11:1raçléce1.9~.J'.l~fl;ll 

.ù1°2" ChargeS'·dct pl;lt~Qh}lel, frai~ .as~lnillé~ 

!);14 Att~nuatlQns de_pro~l)J.tl:l· 

,{!()· Ach_als e( V?riat/on c;J~s· stoclis '(3) 

çq Al!_tres charges de-$estton courante , 

656- -~rais .de fom:tionnement des w.oupès d'él (4) 

.66 èJ:ia~g!!s flnanclêrés 

.87 Qhpfg~~ exci:,pllonn1;1ll_as. 
68 Dpt.-.aui<,amortlssem1mts et provisions 
it :Prqq1Jçtléi1'i S(Qpkée ÎQÙ désteckage) (3) 

'0?2 O~pl;l1J~1;1s fmP.r.~v.(!é.$ 

023 . y;t~rh~[lt·~ fa, .s_e?!lèi'rr:~-Jnvest/~_sàf}la_nt' 

De· ense.s. de: foricOo nement..,. Total 

4Q(i 
'?Q 
204 
i1 
22 
23 
.2~ 
27 
28· 

29 

39 
4lt,. . 
,4{11-

'49: 

lr 

De1alions, foods, divefs 'et ré.serv,llS 
Subv.~n!(PJ'.lfl d'i,nve,slf~.S\'!111ent 

· Pto'l./slo'l'ls::pout.rlsquiis-èlcharg_e's (5) 

Einptunis ·.etdettes as.slmil.é~&, (sauf 1-flà'B non 
!ivqgël9.irfi:) 

··éompte ·<ile llals.bn : ,affilctat~·:sl>{ 

tofol èles op·étatr\;nâ i:iiaqi:iipem.~i:it · 

Naufral. arilôft. subv. -éqtilp, vëfs~~s 

lmmo!)lll~13U9-ns lnqQr,P,9J~l!~s (~-~\lf ~Q:4).(6-) 
S.Ubvenlldhs ij'équfp•èmefltvèrsêes 
lmmobillsatlbns cprporellei {~)· 
lmmC'iblllsaUons 'r.eçue·s ëli affectation (6) 
lmrnopilisatierys en c_ciur\> {6) 
P.aruclpalions et créailGes rattacMe~ 
A)Jtres lmmoblllsat\qns tinanclères-
4.flJërltssernent dès ·rn:im.ob/1/sations (repr/ses) 

P.rov. pour dépréclat• lmmobl/lsations (5) 

P.rov. dépré.c/ai! ?es stôcks et en:.caurs (5) 

Toléil cl!'l.s 0.11.êfatlons. pour compte de ll~rs (7i 
qaargtJ's••à:r~p. :sµt plµ_s~u~ exérclées 

PrôV. dépréa, comptris'de .ffèrs (5) 

·59. Prôv. dijpréa. comptes rinanai~rs (5) 
$.,.. 5llQPk.::i 
o:zo . D~_pëni,~~ 11!1pr~vuès 

Dé enses d'învèstlsseme 

. . 
Qp.ét;itH;inj rë1;1JJes :(1') 

O,QO 

000 

'ff,OŒ '000 
.à ~(j{j. 

.o,pa· 

(Il) 

0,00 

.Q,09 
·0;.00 
Ô,QI) 

(~~ (},00 
{}.;b()' 
0(00 
:b,q(i. 
0100 

0;0() 

.0,()0 
o,o_a 
o,oo. 
0,00 

-0 00 0 00 

Il 

TOTAL 

+ 

~$.!,l 513,1~ 

o,op 
0!00 

o;Oô. 

12a:ooo,oo 

O,QO 
ô,Oô 

5 600,00 
0,00 

0,00 

o,oô 
Mt!. 

·o,oo Il 

'526:113.,.16 li 

Tbi'AL 

= 

.(j,j;J'Q 
ô,pc, 
a,tlô 

-q~OD 

9,.Q.O 
i:l,Q_Q 
000· 

0,0\) 
0,00 
Q,(Jô 

g\~-~ 
0ioo-
0.;oo 
Ô,Oô 

0,09 

Q,O[) 
p;oo 
b,cio 
o:oo 
b,oo 

9,0-9 
0,00· 

o,ao:·[1 

o,op Il 



CCAS DE COLMAR - CCAS - 8S , 2021 

11- P ESENTATION GE 
BALANCE GENER 

2 - RECETTES (du présent budget+ restes à ré~liser) 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1.) Opérations d'ordre (2) 
Of3 Atténvattons de_ charge!, r. ... . ·:,.. 1-., .. --.. ,r·· • ... ; . 

0,00 ~· -r,o•~ ............. 
... ,. _ ,, i..,.. •• ,,.~·---- -~o Achats l'Jt variation dçs $loc_ks (3) ... __ .( " ·~- 0,00 

70 Produits services, domaine et veAtes dlv 0,00 . . , ,\ 
L..:2:.--- - - ~- ~ ~ 

71 Production stocké.a (ou déstookage) r;~~~~~ 
0,00 . . . l .... ~.·•r. 

72 Production Immobilisée 
,, . . 

0,00 . 
- - ·-· 73 Impôts.et taxes 0,00 i. . -,,~ 

74 Dçitallons et participations 0,00· - , \ -
75 Autres produits pe gestion courante 0,00 0,00 
76 Produits financiers 0,00 0,00 
77 Produits ~xcepl!onn·e1s 0,00 0,00 
78 Reprise sur amortissements el provisions O.QQ. O,lJO 
79 Transfert~ de charges ' ... ••:,- ., . . ::; ' ~ ... 

0,00 ,~ .. ~ ~· ,.J.., ~ ...... ~ · h• 

Recettes de fonctionnement Total 0 00 000 

10 
1.3 
1.5 

16 

18 
.. -20· · 

2.04 
21 
22 
23. 
26 
27 
28 

29 

39 

45 .. : 
481 
49 

59 

3 ... 
021 

R 002 RESULTAT REPORTE ou ANTICIPE Il 

TOTAL DES RECETTES D.E FONCTIONNEMENT CUMULEES Il 

INVESTISSEMENT 
Dotations, fonds divers et réservès (sauf 1068) 
Subventions d'investissement 
Provisions pour risques et charges (4) 

Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non 
budgétaires) 
Compte de liaison : affectat• BA 
Jlliinbbilisatlons liïcôfporëllês"(sauf2'14r · .. .. .... -· 
Subventions d'équipement versées 
lmmoblllsatlons corporelles 
lmmoblllsatlôns reçues en affectation 
lmmoblllsatlons en cours 
Parllclpalions-ef créances rattachées 
Autres Immobilisations financières 
Amort(ssemenf doo Immobilisations 

Prov. pour dépréclat• lmmobl/lsaUons (4) 

Prov. dépréclat• des stocks et en-cours (4). 

Opérations pour compte de tiers (5) 
Charges à rép. sur pfusl~urs exercices 

Prov. dépréo. comptes de tlefB (4) 

Prov. dépréa. comptes financiers (4) 

Slbcks 
Viram(!nt df! la seqt• de (Gncfiontiement 

Recettes d'inves issement - Total 

Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) 

~ •. on o,oo 
, _______ _Q._QQ_ 0,00 

(6) 

0,00 

·o~M 
0,00 
0,00 

(7} 0,00 
0,00 
0,00 

- - ·-·-·--··-·-,--ofil 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00. 
0,00 
0,00 
0,00 

0,0Q 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

a,oo 
0,00 . -··- . - - -·---- ---'-1 

0 00 000 

Il 
ij 

R 001. SOLDE D'EXÉCUTION POSITIF ~E'PORTE ou ANTICIPE li 

AFFECTATION AU COMPTE 1068 li 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 

-5-

82 

TOTAL 

0,00 

0,00 

0,00 

·o,~o 
0,00 

Q,00 

o,oo 
-0,00 
0,00 
0,00 
O,OQ 
0,00 

0 00 

+ 

52"6 1.1.3,16 li 
= 

526113,1611 

TOTAL 

0,00 
0,00 

0,00 

iJ,bo 

0,00 

O,àêi 
0,00 
d,oo 
q,oo 
0,00 
0,00 
ô,oo 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

o,od 
n n" 

(i 00 

+ 

0,001 

+ 

o,oo 11 

= 

0,00 



Ir 

CGAS DJl,•OOLMAR ~ CC,A$ ,. ~Sr 2021 

sec. ioN oë NSES 
.. 

Chi(p/ llbëllé,.(1 ): Budgét de P-ro1lo·s1trens 
'.art.{1) .J'ex.i:ircJc.~ (2). noµv~lle,s (3) 

oH 
.. 

èhèrcies:à· caracttire.iiM1éra·1 3~2470 llo: ·31}'5' 61316': 
6068 Aulœ,s mâllêréil. ëtfeûrrillu(e'S' 1:a,ooo:00 0,00 
~1:~2 !J!J,ctll'l]en~)fon·g~.n~reÏI) e!(ec~ntque 1 _sp;o,op· .o;o;~-
61tt4 ~e·rsèmêrits à tles' organismes dê·rormalli:ni lljOO' 10:000;00· 
6?~1 -'Am:iqp<:~;r elfn~!lriions· ·Sl)o;ôo .tj,'Qg 
6'232.' fêles e.t cérëtnon1ës 5a.ooo;oo: 60·000;00' 

~~-~- Ql,;,_e_rlJ 9:t)9 1~q·op,o"p 
ll247 Transp·orts,:llollééllirs.· ·1 ao,so;o;oo 1(i 000;00' 
~gè.~ ,Ç_9nc9urs dlveJ.!1 (i:,ollsaUo.n~) _?;§µ,MQ OiOO 

·62i\7·1 'Remb. fral1i'à la coUecllvllé rafüich. 6J3-1J20;00 ;il,tiô 
,6288 Autres services exlérleur.s 1i-'6o'ô lld 305 613'·1'6 
01:î êltiaraes de ner<:orinèi f'"els esslmllés ·8'00120 00 -o:oo 
62.18 Au!riï pëtsotïffal ax1'érlàl:ir' 800::0:0o;oa ,O;OO . 
645:1. . . .GciUsalions à l'Ü'.R.s.s.A.F. .. . 220 o'o ,_ o··ao . 
-1i1A- Âtt~nuatt'ons de 1Jrodu1t& 0 ob 

' ' 

'Ô O'O .. 
Autres charaeil de ~-es'llon co~ra~I~ 

.. ... '' ' ·goiosh;o'lf· .125 bob iîo 65 

6562 , ~1iilàs 343.:0POiOO. :('!5 OClO,ClO 
~$6)3'· Autre;s s.~ç9urs 30\liOO' ,\l,Q9 
ti513 .~ubv.: f6~ët,·.Oriiàolsinès publré!i 1~·7$0,00 -0,9'0' 
6574 " '8ubv .. rdntt..Assoc. oersoanés orivées '' 

. Bfio.ooo;oo· BO citio 60 . 
656 

.. .. Ft-ais. 'd~i~;~tf o~n~ment.de~ otoune; d'el o·m1 
. ... 

.. .. .. .. .b oo 
TOTAL-::/ DEPEN.SES: l?E G.ESîlPN QJ:S SERVices ta) 2 ·Q49 740100 ·520 !i1·3, 16· 

=- (011'¼ 0.12,+ 014,,. 6'5·+ Mï~) 
. ' .. '' ' 

étiarg~sJimincJèrru, (bi t 'o·o: 
.. 

~~ 0.,QO· 

67 Charne1H•xcèntloniielfès•r1:1 n oo '5-6n1Tnn 

613 ' .Tiires·anln.Jlés./exerci~ès anlétfourst ' . 
, . 

oo·o. 5-600 Oô 
. sil-. ' ' .. ...... 

bota~lë11:~ 'nlbVl~lon~:s~ml•liU
0

doétâlres ldÏ. /61. 
. .. ... ,. . . . . .. 

-0 00 " ,uo 
922 P.ltl'!'&.IJs.e.~ l111P.'I~\!Uell,.'(e) 

.... . . .. 
0,-0:0 

.. 
!),00' 

TG'rAl:. t>.ES P.EP.ÊN~E~ REE-~[È~ 2·0.4914M9 .!.i.~§ 11·~;-10 · 
=-a+'b+·c+d·+e 

Vriëtnïmt lUueétlori dinvêstissilment 
.. -·· .. 

'023 000 o·oo:. 
0~1 oiiëi:at" brâi'é-trarisfêrt eiitici sëitlbtls. m YB) (9) '000 0 00· 

TOTAL DES.PRElEVEMEf.JTS 'AU PROFIT DE LA SEC:TION 'O;/JO 0,'00 
D'!JNVES·TISSl:MENT 

043 Ooénil0 d;dre fnténeur-dir lâ s'êtillor!.110I 0·00. 0·00, 

TOTAL DES DEil?.ENSES D'ORDRE 000 000 

'ro-r-A.t. 01:s i:>èP.EN~t:s b'E 't:oN.èitbNNEM$NT D.E p~~i;JRGtce : · ~,= Tbtal éfes oo~ratloiîs réelles et d;ordre) · 
2 049 740,00' -~2µ1°13,1,~ 

11 

i1 

IJ 002 .. RE$.l,JLTA'f.Rl;PQR'('E ~U.A)',IT[~IPE::.(H). Il 

o·étaU du calcul des ICNE -au co·mofe .. 66142· t5 · 
Miihlanl.èfas·ICNE da-feJ<ercice 

M!31ll,an\.tje~.ION.~·.çie 1'~11~rçlqe N--1 

= Dlfftlrè.nce.lciilE N~rct,fE N~1 

'(1ffiêlillllôr lâs ctiapllri,s budn~talres pa'rarilcte co·nrcirrné'mo'rifo11j,Ïnil'.da corilptiis âppllqûlt j,ârla èoinmunè ou Mlâbllss·ëmoni· . 
.1.2).pj, M!:\i!~l!l~s:cj_eY.ril!Ï J,e. · · 
îà1Horil.resles â réallsér, 
·Î1iLe ~lîl~ ~o l'Q!!J'~na J~l!,béfànt.1iô1t~ gqlA~.ttri1on~s~r to_s·p,t9p,9sJ1f~11~ n·puv~Jlo,,, 

·.ojo.o 
Q,i!l9 
.o;tio 

IÜ 

Vcitè {4): 

,395:51~.~s.' 
0,00. 
M~ 

f,Q·.0,0.0,00 
Mo 

5.0-.0QO,O~ 
11~-00:.M·o 
15-06.Q,OQ. 

P,~~ 
Q,OQ 

305'613113 
o lio . 
0;'00: 
o·oo' .. 
O·OiI 

~2/l·ooo·oiï 
65.0:00100 

O.;Qq 
ll'OO 

aëioéi~·ëro 
, .. 

ü oct 
'. 

52Ô.51-~i1à 

o,.oo 
56'00 00 

'. .s sàcr06 
'' . . 0 00 

'Q.'èid 

. . 
.. . . .... 

o:oo 
O·O'(i 

·o;.'Oo 

.0 00. 

·ovo 
~2&'11~.16. 

t' 

.'!M0..11 

62611·Mti li 

j6) Lè'mônlânt ifës leNE·dir-l'ei<erdce correspond eu mohlaril·~e-J'.6ïàpë·en côôrs cumur6 oux crédlis de l'oxorclce. SI 10 montonl des léNE IJo rdxôrclèe.ôsl lnl6rtéur eu mohlént de l'exèrtlce 
,,.1'1, hl1TJOrtlanj_d,ll,tomplo,'66112 so,fil p,6bqll~ •. 
~lîj $1:10 :èôt'iinitliié iiu l'oliiblfss~·riiènî-<ippllqiio'Jâ:ril"Rfme. dos provlslbnfi ,sèmtijiidifétàlcos; 
fl{è,I. ~-Mpllfgo~ il.\J·ç~qpll.i:a. d~.s ôp~rall!>n~ il'~rdre: D,l;M2 =-RI (J40, ·, 
(m-Aui:uoe,pr~~lslôh:-budgill;ilre'·rie doit ffgureraux artlclês 676 ét'G7-G.(êl, cba)illri) 02~ lt.p(odUil·dos ccsslons•if'Jmmoblllsallon,,), 
(!!).L~. %>ITIP!I! ~~iti R9~.l ~Ul\t~[l,l,ans le. \ftllall 1/U cl\~P!lre 04.~ •I ,~ commune o,u l'élâblÏ~;•mentoppllq!'• Jg r~g!mo d.~ provl~Ïons budg(,,l~lf!l~; 



CCAS D.E COLMAR • CCAS • BS • 2021 

ECETTES 

Chapiart L!bellé (1) Budget de Propositions 
(1) l'exercice (2) nouvelles (3) 

013 Att~nuallons.de charges 0 00 0 00 
70 Produits services domaine el ventes div 0 00 0 00 
73 lmoôts et taxes 0 00 0 00 
74 Dotations et uartlclnatlons 1959670,00 0 00 
74718 Aylres parllclpallons Etat 40 oo.o,on. 0,00 
7473 Participai" Dép1lr!emenls 17 000,00 Q,00 
7474 Partlolp<!I" Communes 1891 610,00 0,00 
7478 Parlicld'al" Aulres oraenlsmes 11 000 00 0 00 
75 Aùtre-s oroduils de aestlon courante 0 00 0 00 

TOTAL .. RECEnes DE GESTION DES SERVICES 
le\ =70 +73 + 74 + 75 + 013 

1959670,00 o,oo· 

76 Produits flnancJers lb) 0 00 0 00 
77 Produfts.excentlonnelsJol 1 500 00 0 00 
TT13 Llbêralllés reçues 150000 o o·o. 
·1a Reorlsee orovlslons seml-!Judgétalres (d) (5) 0 00 0,00 

TOTAL DES RECETTES REELLES 1 961170,00 0,00 
=a+b+c+'d 

042 Ooéral" ordre transfert entre sections (61 m (81 o·oo 000 
043 Oaérat• ordra·lntérleur da la section {li} 000 000 

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE ·000 0,00 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 961170,00 0,00 
DE L'EXERCICE 

(::: Total des onQràtlons réelles et d'ordre! 

RESTES A REALISER N-1 (10) Il 

R 002 RESULTAT REPORlE OU ANTICIPE (10 

TO'rAL DES RECETTES DE FONCTl0NNEMENT CUMULEES 

Pétait du calcul des ICNE au com__12te 7622 (11 
Monlanl des IGNE de l'exercice 

Maniant des IGNE de l'exercice N-1 

" Différence IGNE N - IGNE N-1 

(1) Oêiallfer les chapllres budg~fafros par artlcfq conformtlmenl au plan de comptes oppllqud par la commllne ou l'lllabllssement. 
(2) cr. Modalifê:, de voJè I-B. 

(3) Hors res!es è réaliser. 

(4) l11 vole do l'assemblée P.Orto unfqu.emenl sllr les proposfllons nouvelles. 

(5) SI fa commune ou l'éfablrssoment11ppllquo le r<lglmo des provisions semi-budgétaires. 

{6) cr. dQITnrttons du Ghapflro des optlrsllilno d'ordro, RF 042 = Dl 040. 

{7) Aucuno prévision budglllalre ne don figurer eux articles ns llt 776 (cl, chapflro 024 • produfl dos cessions d'lmmoblllsetron 1), 

(8) Lo comple 7015 peut nguretdans la d~leO pu ohapilro 042 si fo commune ou l'étob!lssement epJ)ll~Lle le régime dos piovlsfons budg61alros. 

o;oo 
o,oo 
0,00 

Ill 
A2 

Vote (4) 

0 0.0 

0 00 

0 00 

o·oo 
n,oo 
0,00 
D,00 
000 

0 00 

o,oo 

0 00 

0 00 

000 

ÛÏJO' 

o,oo 

000 

000 

000 

0,00 

+ 

o,oo 11 

+ 

526113,16 

526113,16 

481 Cheollre de.,Un~ â retracer las o?hralkm..'1 pe~r .• ulllmu: tolfo!I '!~A lt1~ n;llrnllnm::. dA ,;tnclu:: ou'""'-•::\ l:1 b:u111~ ri'un lntmnfalra !"''"''"""'"' clm~rnA 

(1D) rnscrrra en cas de reprise des rêsulfals do l'exercice pré'cédent (•près vole dl/ compte odmlnlslraur ou Dl ropns~ enllèlp~e des ré•ult~ls), 

(11) ~e montant des ICNE do l'okerclce ~orrespond au mon!ant de l'élepo en cours c11mul6 eux cr6dlls de l'mœrclce, SI re monh,nt des ICNE de l'cXllrcice ost lnf6rteur su montant da l'oxcroice 
N-1, [n montant QU comple 7622 sera ndgell,. · 

i 
1 - 7 -



: 

IV 
PR~$ËNl'AîlÔN .QRQl$.ËE PAR .F.ÔNQT10.N ,,...\fl)E·.D''îtNSEMBLE {1) A1 

·01 .ô 6· ·ir 
l16iiU6 t>p6fullci.ns-nôn -sii'Mêo&' g6n~raux lnlë'rv:oritlol)'s -Famlll~ 10T,AL 

. vil~lllà'6Ic:s ioofolos 

. . . .. . JNVESTt:,SEM!;NT 
- . . . 

DEPl;Nf},ÈS 

tlipenses i~lios 0 9 ·o '.R: o: 
- Equlpemenls munl_clp~_ux (2) :' ··~~{ 0 Q p, il. 
-"Equlp. 00{1 m~nfclpa_ux (c/204) m ~' . • 'J 0 0 p Q 

l.,t 4'• .i..tiS_ 
• Opilranons financières 0 ~-~~:-~Ifit\1 - 1~. ~ 

,,., . ·"'"".'" •o· .. wr: ., 11· 1 • . ... • ï 
ll~p•nses d

0

'brdre p . •'- ' 0 
,..à •• ' ., .. ! .-..J.S...•-=_i ........... 

b ô ' . 
.0 ' Tblof 'd~p~n,~s.ile J•~~j,rclèe 0 o. 

0 
. . 

I! 
. . .. 

.o p: 0: RAR N-1 •t r1por-ts 

Total cu1nuf6 d,p■n1oa d'lnvo■t!Js•m.•nt o· 0 èJ ·.o ; :.~ ., .. .. 
RE'élmi:s '. 

'Tofal rèé•llil• tl• l'dxèr_çf'çÏ, D 0 0 .0 0 
. ' 

·AAR N-1 ~l ljpcirts 0 -~- (j ' ·:o: .... .o 

Totai cumuti "recatl111"d'lnvastls&_ëmcn~.' o· .O· o· 0 \\-

i;ollhTIOîJNEMENT 

DEPENSES: 
.. 

0 88f190' '1.373163 310.fiOO' 2'-575'P,53' Tci!~l'd6j)!!ml•.!fdb. l'è~•i'1:l.c;e 

. MR N·-1 ~t re[i.orts 
... 

Q 0 (/ 0 0 

. Ï'11taCc11mulhÎ6penns,de iOJJcUonn•m•nt 0 aa11s_Q 137~.16_3 ~,.a~qo_ .~.!ï(~ ~-~? .... -
.. REGE)i':ES 

·Total ra'cëlles da-roxèi.clèe, O:· 'Î ~BiHib 111000 0 1il6117D 

-M~-N-J ;1.f\lflort$ 61~·~83' o· 
.. 
0 0 '6'1,t6_8'3 

' ' ... - -· ,, 

Tqlal-c4mllli'111o•IIJ s ·<J•·fonçUd~!iemen.t 
- .. -~---· . ' . ---~ ""6H~~-- ''. --- fi_Blf'fl:P .. 

:111-'00,Q . ..... ... . .. ' .o: . .. . '2'-~7S+e53: 

417 La 11iô;llli!llon !f\i. coi élâl,9~1 o_bV!iatôl{'e' p'à)Jf,l~s ~IJI.Vne.s·de.3 ~O:C! lje~11a'nlS el JilJls, los.atoupell)~n\s .Wmjîre:nanla_u rnôlns .u~Q _lello éQmm~,--le~rs ~lelill~, èll)~n.l~ ~J- ;.~IY!c;!is 
_a_tlmln1s.'!a11Ts horJllfs les c~ls,sljS dos.é~fes ei fes ,e!'!'t:e~ à acl!vhê unique ôiigês en·<!t~b\fssomwit p1î~lfc O\l budget l\flpexo (L, 2312'..3, R. ·231·1~1 -el R. 2311-ièj, Oan·s fes-êommûnos dë~ 

·lfflP·h.i\>lJ~nls:~1 p,IJJ~. la cf9ls.em~nl p'ar fglib1~1\ esl (ll]l-à-U:n l:ljllfr'ij (èQrr&spoodan\ A la loncllon), Dan, les communo~ !fe.10 OO(I ha~lla!ils êl P,lus, r11 pro!s'oniepl p~rfom,!îoM.~T·fall ~,u nlVO,!J/ 
fa-plus ifl!!aUIII do la no~onôfal~re 19nc1rônmilfo ($oUs-fonciion oltiubiiq~e),Las qroupemenls el !ours éfabffssemont publics suivent res r~les de produclion el de prô$enlalfon BPJ>lloallla à la 

i;<'ill)mOn'ii {ilem~.@ tioÎ1\nlant f!J pl4s,!itàn'cl,n9mbre'.~'h~~ltl(lil~ {erjl9.l~s,1,. 5~11.,3J;i 01 ·~1 R. 5211014 + L. 5711-1 e\ R,. 5711-2 du-E~PT), · 
{2râ'u·bl'en!Y.dé la·slnltiure liltën:omrinina!e, 

(ill Qt/-!?fe!is:n11.r~l/iV,aiil pi)i, J!o ID slil/cluro lnlerçommunate. 



CCAS DE COLMAR • CCAS - BS - 2021 

IV-ANNEXES 
PRESENTATION 'CROISEE PAR FONCTION -VUE D'ENSEMBLE 

01 0 5 

Art. (1) Llboll6 Opérellons non Seivlces g6n6r,rnx lnle1nnllons 

ventlloblos aoolal•• 

IPlVESTISSEMENT 

DEPENSES 

Tola! dépenses lnvéstl•••m~nt 0 0 0 

Oêponses r~elÎos: 0 0 0 

010 Slotks. 0 .0 -0 

020 Déponsos lmpréwos 0 0 0 

10 Oolallons, lond_s dlve/3 ol ré,!;erves O· 0 .0 

13 Subventlons d'lnvesllssemenl ·o .o 0 

16 Empnmls el delle• n~slmllêes p. ,0 0 

18 Campi• de llalson : elrecl~l' BA. 0 0 0 

20 lmmobll/sallons Incorporelles ra ·o 0 

204 Subventions d'équipement versées ~ 0 0 
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IV-ANNEXES 
ARRETE ET SIGNATURES 

ExGUsé 
Bic STRAUMANN 

Prés1dent 

Solange GARIN 
Représentante de 

l'l:JDAF 

P rêse11t~ par la-Vice-Présidente, 
A Colnar, le 23 juin 2021 

La 

C 61 
"' 

'O 
C:: , 

DélibérËi par l'assemblée délibérante, réunie en session 
A Colm;:1r, le 23 juin 2021 

ï 
\ 

Oo_ 
~ · 
~ . -
··-

"-> 
~ -

N~~HOOG 
Adjointe au Maire 

:b, I ,.., , 
:i:t. I 
i:, I 

::V 
f1'J;. 

il! 

· Vio,,-~;:i~~lo, 
<< A~~ LIB ». 

P~==~:;Jde 1•Pis;o~~ti~n 
« (~!Manne » 

TTv 
~ 

Nombre de membres _en exercice 
Nombre de membres présents 
Nombres de suffrages exprimés 

. --11 
g 

--1~ 

VOTES Pour 
Contre 
Abstentions 

Date de convocation 

--1-1 
0 
0 

: le-l:l Juin 2021 

Les membres du Conseil d~administration, 

~N 
:éljoint au Maire 

Samir CHIBOUT 
Directeur Pôle. Hébêrgement 

Association «ESPOIR» 

) a_s 
A.,. ........__,,., 

Caroline SANCHEZ 
Conseillère Municipale 

' 

Marc-LAMBA 
·Cdnseiller Départemental 
ARF France handicap 68 

Certifié-exécutoire par le Président, compte tenu de. la transmission en Préfecture le 1 •• • • -~-~ / Q_f /.l_Q. ~ L .... et de la publication lè ... k. ~./.<?. f /.1.0 'l l, 
AColmar, le 

Pour le Présid .\\ 
----
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Séance du 23 juin 2021 

198-2021 - SUBVENTIONS 2021 AUX ASSOCIATIONS - DEUXIEME TRANCHE 

Etaient présents : 

Sous la Présidence de Mme Nathalie PRUNIER, Vice-Présidente du CCAS, Mmes et MM. les administrateurs 

Caroline SANCHEZ, Nadia HOOG (qui a quitté la salle et n'a pas pris part au vote pour l'attribution de la 

subvention à l'association L'ORDRE DE MALTE), Emmanuella ROSSI, Christian MEISTERMANN, Jean-Yves 
CHASSERY ( qui a quitté la salle et n'a pas pris part au vote pour l'attribution de la subvention à 
l'association LA MANNE), Marc HEIMERMANN (qui a quitté la salle et n'a pas pris part au vote pour 

l'attribution de la subvention aux associations APALIB et APAMAD) et Marc LAMBA. 

Etaient excusés : 

M. Éric STRAUMANN, Président du CCAS, qui donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER ; Mme Solange 
GARIN et M. Samir CHIBOUT, qui donnent procuration à M. Marc LAMBA. 

REÇU A LA PRÉFECTURE 

2 8 JUIN 2021 

Nombre de voix pour : 8 
contre : 0 

d'abstention : O 

Secrétaire de séance : M. Jean-Luc DELACÔTE 
Transmission à la Préfecture : 



REÇU A LA PRÉFECTURE 

? R JUIN 2021 

MAIRIE DE COLMAR 
Centre Communal d'Action Sociale 

Séance du Conseil d'Administration du 23.06.2021 

Point N° 5 SUBVENTIONS 2021 AUX ASSOCIATIONS - 2ème tranche -

Rapport n° 198-2021 

Dans le cadre de la politique de soutien aux associations œuvrant dans le domaine de l'action sociale, 
et après examen des demandes, il est proposé l'attribution d'une seconde tranche de subventions 
pour l'année 2021 selon le tableau ci-joint. 

Les associations «APALIB', APAMAD, LA MANNE, ESPOIR » ont bénéficié d'une avance sur subvention 
conformément aux décisions prises lors du Conseil d'Administration du 31 mars 2021, pour une 
somme globale de 201 250 €. 

Les montants proposés pour cette 2ème tranche de subventions s'élèvent à un total de 403 400 €. Il 
reste à attribuer au titre de la présente délibération, un montant de 202 150 €, après déduction des 
avances versées. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Vu l'avis de la commission Subventions du 15 juin 2021 

Après en avoir délibéré, 

APPROUVE le versement des subventions aux associations selon la répartition proposée dans le 
tableau ci-joint 

DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2021 compte 6574. 

AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer conformément au décret 
n° 2001-495 du 6 juin 2001, les conventions, selon le modèle ci-joint, adapté le cas 
échéant aux situations particulières, à conclure avec les associations bénéficiaires de 
subventions supérieures à 23 000,00 €, désignées ci-après : 

CHARGE 

- Association APALIB', 
- Association Pour !'Accompagnement et le Maintien A Domicile (APAMAD), 
- Association LA MANNE, Centre d'entraide alimentaire et de soutien par le travail, 
- Association ESPOIR, 

Monsieur le Président, ou son représentant, de signer toutes les pièces nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération 

La Vice-Présidente 



MAilUE DE COLMAil 

Centre Communal d'Action Sociale 

RE:ÇU A LA PRÉFECTURE 

2 R JUIN 2021 

Annexe 1 rattachée au Point N° 
Subventions aux associations 2021 

2ème tranche 

Séance du CA du 23 juin 2021 

Subventions aux Associations Année 2021- 2ème tranche 

Associations par secteur Attributions Demandes Propositions Avances déjà Décisi.ons 

d'intervention 2020 2021 2021 versées du CA 

PERSONNES AGEES 

Association Pow· 
!'Accompagnement et le 65 000,00 € 84 476,00 € 50 000,00 € 32 500,00 € 17 500,00 € 
Maintien A Domicile 
"APAMAD" 

Association APALIB' 100 000,00 € 136 915,00 € 80 000,00 € 50 000,00 € 30 000,00 € 

SITOTAL 165 000,00 € 221 391,00 € 130 000,00 € 82 500,00 € 47 500,00 € 

SANTE 

Association Suicide Ecoute 
Prévention Auprès des 7 200,00 € 7 200,00 € 7 200,00 € 7 200,00 € 

Adolescents - SEPIA 

Association Reseau Santé pas de 
17 500,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € 

Colmar demande 

Association des Secouristes 
Français - Croix Blanche 2 200,00 € 4 800,00 € 2 200,00 € 2 200,00 € 

Colmar 

SITOTAL 9 400,00 € 29 500,00 € 19 400,00 € - € 19 400,00 € 

AIDE MATERIBLLE & ACCOMPAGNEMENT SOCIAL DES FAMILLES 

Association LA MANNE 
Centre d'entraide alimentaire et 72 500,00 € 72 500,00 € 72 500,00 € 36 250,00 € 36 250,00 € 

de soutien par le travail 

Association Syndicale des 
Familles Monoparentales et 1 500,00 € 1 500,00 € 1 500,00 € 
Recomposée (ASFMR) 
projet : vacances solidaires 

Association ESPOIR 165 000,00 € 176 000,00 € 176 000,00 € 82 500,00 € 93 500,00 € 

Association Ordre de Malte 2 500,00 € 4 000,00 € 4 000,00 € 4 000,00 € 
France - goupe local de Colmar 

SITOTAL 240 000,00 € 254 000,00 € 254 000,00 € 118 750,00 € 135 250,00 € 

TOTAL GENERAL 414 400,00 € 504 891,00 € 403 400,00 € 201 250,00 € 202150,00 € 
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CCAS 

'◄P 
Colmar 

Annexe 2 rattachée au Point n°5 
Subventions 2021 

Modèle de convention 
Séance du Conseil d' Administration du 23 juin 2021 

RF:ÇU A LA PRÉFECTURE 

2 8 JUIN 202f 

Convention relative à l'attribution d'un concours financier 

à l'association ................................... . au titre de l'année 2021 

Entre 

Le Centre Communal d' Action Sociale de la Ville de Colmar, dûment représenté par sa 
Vice-Présidente en exercice, Madame Nathalie PRUNIER, ou son représentant, en exécution 
d'une délibération du Conseil d' Adminsitration du 23 juin 2021, 

ci-après désigné par les termes, « le CCAS de la Ville de Colmar», 

d'une part, 

L'association ....... ....... ................... ....... , dont le siège social est situé au 
....... ....................... , représentée par son Président ..... . ...... . ... , 

SIRET: 

ci-après désignée sous le terme« l'association », 

d'autre part, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux· droits des citoyens ·dans leurs relations 
'avec les administrations . . 

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pour l'application de l'article 10 de la loin° 2000-
321 du 12 avril 2000 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques. 

Vu la demande de subvention de l'association en date du ....................... présentée par 
l'association, 

Vu la délibération du Conseil d 'Administration du Centre Communal d' Action Sociale de la 
Ville de Colmar 23 juin 2021 autorisant la Vice-Présidente à accorder une subvention d'un 
montant de ..................... € à l'association . ............ afin de poursuivre ses activités en 
direction des Colmariens. 

Il est exposé et convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1- Objet: 

Le Centre Communal d' Action Sociale de la Ville de Colmar soutient depuis de nombreuses · 
années les associations œuvrant dans le domaine ..................... .. ...................... , sur le ban 
de Colmar, par le versement annuel de subventions de fonctionnement. Afin de pe1mettre à 
l'association de faire face le plus tôt possible à ses charges salariales et à ses frais de 
fonctionnement, le CCAS de la Ville de Colmar décide le versement d'une avance sur 
subvention qui tient compte à la fois du rayonnement de l'activité mais aussi du nombre 
d'adhérents et des autres modalités de financements obtenues. 



ARTICLE 2 - Durée de la convention : 
La présente convention est valable pour l'exercice 2021. En cas de reconduction de la 
subvention, une nouvelle convention sera signée entre les parties. 

ARTICLE 3 - Descriptif de l'action soutenue par le CCAS de la Ville de Colmar : 

L'association s'engage à .... .. .... .. ................................ . . . ........ . .. ................... ......... . 

ARTICLE 4 - Montant du soutien du CCAS de la Ville de Colmar : 

Pour 2021, le CCAS de la Ville de Colmar alloue à l'association ..................... une 
subvention globale de . . ........... €. 

Cette somme comprend l'avance d'un montant de ......... € déjà versée, et le solde de ....... €. 

Le renouvellement de la subvention ainsi accordée -ne constitue aucunement un droit. La 
reconduction de l'aide fera l'objet d'un nouvel examen en fonction des critères définis à 
l'article 3. 

ARTICLE 5 - Modalités de versement de la contribution financière : 

Le versement sera effectué par virement au compte de l'association N° ........ . ......... . . . ..... . 

L'ordonnateur de la dépense est le Président du CCAS de la Ville de Colmar, le comptable 
assignataire est le Trésorier Principal Municipal de Colmar. 

ARTICLE 6 - Communication : 

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par le CCAS de la Ville de Colmar 
dans les inf01mations et dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, 
publications et affiches visant les objectifs couverts par la présente convention. 

ARTICLE 7 - Restitution des comptes, présentation des documents financiers, évaluation : 

La décision cl.'.attribution de la subvention. 2021 doit également prendre en compte l'exam(m 
du compte d'exploitation et du bilan d'activité de l'année précédente. 

L'association .................................................... s'engage à : 

a) communiquer au Centre Cormmmal d' Action Sociale de la Ville de Colmar, au 
plus tard le 30 septembre 2021 le compte d'emploi de la subvention attribuée en 
2019, 

b) f01muler sa demande annuelle de subvention au plus tard le 1er décembre de 
l'année précédant l'exercice considéré, accompagnée d'un budget prévisionnel 
détaillé, 

c) de tenir à sa disposition, les éléments financiers pe1mettant de mesurer la bonne 
exploitation des activités financées, et d'une manière générale tous les documents 
de nature juridique, fiscale, sociale et de gestion utiles. 

Enfin, en cas de subventions supérieures à 153 000 €, l'association devra présenter un bilan, un 
compte de résultat, une annexe certifiée par un Commissaire au Comptes professionnel 
conformément aux dispositions de l'article L.612-4 du code du commerce. 

Le respect des présentes prescriptions est impératif. A défaut, le CCAS de la Ville de Colmar 
pourra suspendre le versement de la subvention, voire demander le remboursement des 
acomptes déjà versés. 

ARTICLE 8 -Autres engagements : 

L'association s'engage à info1mer le CCAS de la Ville de Colmar de tout changement apporté 
dans ses statuts. 

2 
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ARTICLE 9 - Assurance : 

L'association souscrira une police d'assurance garantissant sa responsabilité civile. Elle paiera la 
prime afférente sans que la responsabilité du CCAS de la Ville de Colmar ne puisse être mise en 
cause. Elle devra justifier à chaque demande l'existence de celle-ci. 

ARTICLE 10 - Résiliation de la convention 

Le CCAS de La Ville de Colmar se réserve la faculté de résilier de plein droit la présente 
convention sans préavis ni indemnité en cas de non-respect par l'association 
................... ...... de l'une des clauses exposées ci-dessus, dès lors que dans le mois 
suivant la réception de la mise en demeure envoyée par le Centre Communal d' Action Sociale 
de la Ville de Colmar par lettre recommandée avec accusé de réception, l'association 
. . . . . . . .. . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . .. . . .. n'aura pas pris les mesures appropriées, ou sans mise en 
demeure en cas de faute lourde. 

La présente convention sera résiliée également de plein droit et sans indemnité en cas 
d'impossibilité pour l'association d'achever sa mission. 

ARTICLE 11 : Remboursement de la subvention 

Dans les cas visés à l'article 7, le CCAS de la Ville de Colmar pourra suspendre le versement 
de la subvention, voire l'annuler et demander le remboursement des acomptes déjà versés. 

ARTICLE 12 : Litiges : 

En cas de difficultés sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les parties 
s'engagent préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur différend par voie 
de conciliation. 
En cas de désaccord persistant, la présente convention peut faire l'objet d'un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Strasbourg, dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification. Les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
chargées de la gestion d'un service public sont informés qu'ils ont la possibilité de déposer 
leurs recours par voie électronique, via l'application dénommée « Télérecours citoyens» 
(https://www.telerecours.fr/) ». 

Pour l'Association, 

Président 

Fait en deux exemplaires 
A Colmar, le .................... .. 

Pour le Centre Communal d' Action Sociale 
de la Ville de Colmar 

Nathalie PRUNIER 
Vice- Présidente 
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Séance du 23 juin 2021 

199-2021 - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CCAS DE COLMAR ET 
L'ASSOCIATION ACCUEIL PROTECTION PREVENTION URGENCE INCLUSION 
SANTE SOCIAL {APPUIS) POUR L'ETABLISSEMENT LITS HALTE SOINS 

SANTE (LHSS) 2021-2026 

Etaient présents : 

Sous la Présidence de Mme Nathalie PRUNIER, Vice-Présidente du CCAS, Mmes et MM. les administrateurs 

Caroline SANCHEZ, Nadia HOOG, Emmanuella ROSSI, Christian MEISTERMANN, Jean-Yves CHASSERY, 

Marc HEIMERMANN et Marc LAMBA. 

Etaient excusés : 

M. Éric STRAUMANN, Président du CCAS, qui donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER; Mme Solange 

GARIN et M. Samir CHIBOUT, qui donnent procuration à M. Marc LAMBA. 

REÇU A LA PRÉFECTURE: 

2 8 JUIN 2021 

Nombre de voix pour : 11 

contre: 0 

d'abstention : O 

Secrétaire de séance : M. Jean-Luc DELACÔTE 

Transmission à la Préfecture : 



REÇU A LA PRÉFECTURE 

MAIRIE DE COLMAR 
Centre Communal d'Action Sociale ? R JUIN ?.07-1 

Séance du Conseil d'Administration du 23 06 2021 

Point N° 6- CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE 
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (CCAS) DE COLMAR ET L'ASSOCIATION ACCUEIL 

PROTECTION PREVENTION URGENCE INCLUSION SANTE SOCIAL {APPUIS) POUR 
L'ETABLISSEMENT LITS HALTE SOINS SANTE {LHSS) 

2021-2026 

Rapport n° 199 - 2021 

. L'association APPUIS gère à Colmar une structure médico-sociale « Lits Halte Soins Santé». Cet 
établissement est hébergé dans une propriété communale située 2 rue du Lycée. 
Les Lits Halte Soins Santé (LHSS) accueillent des personnes sans domicile, dont l'état de santé ne 
justifie pas d'hospitalisation, mais une prise en charge adaptée. Le dispositif est ouvert toute l'année, 
24h/24, et les usagers bénéficient d'un suivi thérapeutique, d'un accompagnement social et d'un 
hébergement. Cet établissement peut accueillir 13 personnes, hommes ou femmes sans enfants 
mineurs. 

L'association APPUIS s'est rapprochée du CCAS afin d'établir une convention pour formaliser un 
protocole en cas de contamination par la légionelle de cette structure. 
Les Lits Halte Soins Santé (LHSS) gèrent soigneusement la structure afin d'éviter toute 
contamination : contrôle annuel effectué par un organisme agréé, vérification de la température de 
l'eau tous les mois, entretien régulier des robinets et pommeaux de douches, vigilance sur les points 
d'eau non utilisés, etc ... Toutefois en cas de positivité à la légionelle et de fermeture du circuit d'eau, 
l'établissement doit trouver une solution pour permettre aux usagers de se doucher. 

Pour répondre favorablement à la demande d'APPUIS, la convention annexée à cette délibération vise 
à formaliser les modalités d'un secours hygiène en cas de contamination de l'établissement à la 
légionelle, à destination des résidents des LHSS de l'association APPUIS. 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
Après en avoir délibéré, 

APPROUVE La convention de partenariat entre le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de 
Colmar et l'association Accueil Protection Prévention Urgence Inclusion Santé Social 
(APPUIS) pour l'établissement Lits Halte Soins Santé (LHSS) 2021-2026. 

AUTORISE Madame la Vice-Présidente, ou son représentant, à signer la convention de partenariat 
annexée ainsi que toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente 
délibération. 

La Vice-Présidente 
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CO.NVENTI0N DE PARTENARIAT ENTRE LE 
CÈNŒRE· OOMMIJNAL D?AC'FiON SOéIALE (C~AS) DÉ COLMARET 
L' AS.SOCI.4TI(jN .ACClJEIL PROTECTION PREVENTION URGENCE 

INÇLUSlON SANTE SOCIAL (APPUI~) P.OUR L'JTABL~SE~NT Lf,l'ij ~~ 
SOJNS SANTE (LHSS) 

La présente convention est conclue : 

Le Centre Communal d~Acfion Sociale de. la Ville de Colmar, dûment -repré~enté· par sa 
Vice:-Prësidente. en exercice,. Madame Nathalie PRUNIER~ habilitée pai· déÏihération du 
C:o:nsen êPAclmirûstr~tiQn du ë~nti'e Cômmun~l d 'Action. S:opiale dé la Ville de Cohnm: du 23 
jUin.'l02l, 

E'.t 
ci.,.~pr.è.s ·dési-grié « CCAS ·>} d'une pait, 

J/a.~~()clatiô,n, 1\:~ç~tîl :Pr~ttçt,i9~ J?rêven.tj9.n lJtgç»,ç~ Jnclusio:o: Sant_é Social qont le sièg~ 
~0cial est situé 5~ ~ Julè~-E~NN 68lQO MQLI:{OU$E, tep,ésenté~ par la Directrice de 
P.étabHssemèlit Lits Halte Soîns Santé; Madame Vanessa BRIN.60UT, 

il est c-:xposé et,conveii.u ·ce qm.s•uit :. 

Pl.ŒAMJJ.UtE . . . 

L.'.étaàlissement Lits Halte S.oins Santé (I.JfSS) de. PAssoofation APPUIS, situé 2 me du 
Lycée à Cohmfr, à p01U· mission princlpal~ d;acièüeillii: .et .d.;.hébeliger des p.ersonnés· sans 
çiè)nûGi.le,; .dont l'état de· santé ne Ju.$.ti'fie pas d'·hosp.italls~Hon, •mâ.iS 1;tne pris!;}. en charge. 
~~apte·e~. A ·ce titre, une _sµrveillancé des install~tioti.$ .$.ânit~ire~, des tès~au~ d'·eau abat.Jde 
ainsi qu13 <iles sy~tèmes de ·pfpduction d'-·eau chaude susceptibles. d'ê'f;re}. qqp;huninés par les 
légioneiles est obligatoire. 
L'arrêté du 1 cr février 201 Q. relàti-f -à la surVe.iUançe d·es. légionéllés dans les installations de 
prociuction, de. stodcage et ·cie distribution d'eau chf:1-J:ld.e sanitâ1.re fqre: <( les pr~scriptiOns 
te_çhniqtr?~ qpplic,akfe.~· aux instqllation~ tQ!ie"Qiives de praquQtion, iilff #aè.kqge ~i c!e 
dfstrib_uti(m -ctew1 ·c~qz!d~ sanitaire qi.1:l alimentent les établissements de santé, /-es 
étcrblisseme.nt s.o.ciaux :et médie0.,.soeiaux, [ ... ] 1•eee-vant du publie qui possèdent des p0ints 
ètiisagij à risque tels que définis à l'artide 2 du présent arrêté». 
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La pl'ésente conv~nt_ion .a p01n: objectif de dé;finir les conditions de partenariat entre le CCAS 
~t l'associatton APPUIS dans le cadre d'un secours hygiène en cas de contamination à la 
légionelle, à destination des l'ésidents des LHSS del 'association APPUIS. 

A1·tiCle 1 : Descl'i'ption du parte11.m·iat 

1.1 Object.if 

- Permettre aux usagers de la structure LHSS de béné:â.cier des sanitaires (douche/jour) de la 
piscine Aqualia le temps du trait~ment dû ciréujt d'eau en cas de contamination à la 
légioneUe. 

1.2 Publics visés 

- Les résiden'ts des LHSS de l'association APPU1S. 

1.3 Moyens humains 

- Un. ( e) salarié( e). de l'association APPUIS. 

Àl'ticlé 2 :. E11gageme1its des parties 

2-1 Engagements du CCAS 

- Perm~ttre, à titre gl'acieux, l'accès aux do1,1.che.s (une douche par jour) pour les usagers du 
LHSS pendant la périodi;: du tra,itement du circuit d'eau en cas de contamination à la 
légione}le. 

2-2. Engagements d' APPUIS : 

- Communiquer quotidiennement au CCAS (ccas@colmar.fr) et à l'établissement nautique 
Aqualia (piscines@colmar.fr), par l'envoi d'un mail, la liste de.s pers01me.s orientées par le 
LHSS. 
- Oriente!' et/ou accompagner les. p.er:{onnes vers les bains/douches du mardi au samedi de 1 Oh 
à 11h30 et de 14h15 à 16h30 (ou 15h30 du 15 juin au 25 ~oût) 
- Fomnir les serviettes et produits d'hygiène 

ARTICLE 3 : Engagei11ei1ts communs aux tle11x pal'ties 

Tout échange de donnée_s prévu dans le çadre de la présente convention s'effectuera dans le · 
respect des dispositions de la loi telative à l'informatique et aux libertés et du règlement 
général de la _protection des \:lonnées (RGPD). 

A1·ticle 4: Responsable ile l'action 

La Direcù:ice d'établissement et la Cheffe de service.des LHSS de l'association APPUIS. 



C-CA:S ,, 
Colmar 

./4>PUIS 
PROMOUVOIR L.:HUMAIN 

.A1·tiele 5 : D.ittée .tle la ,eo.uve,,tion. 

Cette• convètitit>n est conciüe· pmu· unë durée de· 5 ans. et demi à compter .du 1 ~r-juillet 2021. La 
prê.s~fitë..' èôhventiol.l e;x.ph·<+.le. 31 décembre 20i6. 
ÎQïit~ m,pdific,ati◊n çies conçliti9;n(l ou modalités d'exécution .d~.la:pr~·se.nte .. conventio.n, ·cl,ënnie 
d1~P. eoµnm.µ1 acç9rd entre· le$ p'ârt.ie&, fota.1' obj.et d"tm avenap.t. · 

.ÀJ•tiële .6 ,:. R'espons.àbilité .. et. assumnc.es 

L~s péi'$.onn.e~ b~né:5,ci$es d~ f?actJôfl ·d@s lê. c;;i.cb:e de là ptêsente. convention :sont ·plàcé•es. 
s01:1s l'-et;ttière ;-e$pùn$apilité. ·de f a$eyociatJp.n. 

ANièlè ?.: Résiliation 

L~ CCAS .s;e 1:é.~erv~ le droît qe .ré.sili'ë.r la pr~.S{)h~e c'Piivention e:n cas de dissolution ·ët de 
liquiçlatio;i:i de·l~a!;l!;,QC}~ticn1 . 
. La résiliati_on.prend effet à .compte~· du huitj:èm~ j-ow.: :fi:anc de lanq!if.iç;atiqn à Fasspçi?,ttiqn. 
La i:ësilfation de 'là présente convention inte1:viendrn.-dans les mêmes conditions -aµ cas où il 
·d~vtJ,it. êti'ë. tnis fm ~ rappliGàtiôn de r\m.tion décrite à l'article leï·, dans. le ,respect d'un 
pré:a.vl.s 4e<hnoi$. . 

Article 8 ::Règlement des- différends 

·En ca:s de diffictùtés sur l'ittlèrptêtatitm ou. Pexéctit.iôn de la présente o.0nvention, les parties· 
$'engag~nt pré'~labfoment'à tout t.eê.ow:s ()onfentie:u~,. à tenter de régler. leur diffétend par voie. 
de conciliatio:q~ 
En cas· de désac.cord pe1·sistaq.t, Ja p1;ésente .c9nve.I?,ti9n p·eut f~~ l'objet d'µn recour$ 
cotitentieüx devarit le T:rihunal Admini~tratif de Sh'asbourg, dans un deliji de d,euX: mois à 
cqmptel.' .çle -~~ notification. Lès. partiértlièrs et les p.él;sonnes mot.ales -.de• droit _privé non 
·èhigées q~. là ·g~s:tioi:i d'ü1,l s~.tviëë• publi'c; sont informés. q'!l'ils fü1t là po.ssibfüte de-déposer 
1.em.s 1'e~Qlil1'S; pàt; v.p~e ~1ec·tt:m:rlqµ~, · viâ l' ~ppüe:ai;ioh 'd$nomtné~ =<~ Téiê.i'eo0.1.l.rs. citqye® >> 

-(https:J/www~telerec0:urs-.fr/). · - . 

·P01;0: l' A:ss.qciatio:µJ 
APPll{S 

V cµiessa .B.:RIN GQ Dî 
Direofriee des LHSS-

'.f.aii en deux e):(;eµiplahes orighJaux: 
A C.olmai'~ le. .................. .. . , 

P'QW: fo Ce)ltrè. ,Cofn;inlJ.ü.al d, A.Gti.<:m ·socfali;: 
tl,e la Vill~ de- Qolm~r 

N!èlthidië: :PRUNIER 
V i~e-fr~siçlè1;1t~ · 



CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Rl=ÇU A LA PR~FECTURE 

2 R JUIN 2021 

Séance du 23 juin 2021 

200-2021 - AVENANT A LA CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CCAS DE COLMAR 
ET L'ASSOCIATION SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS 68 2021-2024 

Etaient présents : 

Sous la Présidence de Mme Nathalie PRUNIER, Vice-Présidente du CCAS, Mmes et MM. les administrateurs 

Caroline SANCHEZ, Nadia HOOG, Emmanuella ROSSI, Christian MEISTERMANN, Jean-Yves CHASSERY, 

Marc HEIMERMANN et Marc LAMBA. 

Etaient excusés : 

M. Éric STRAUMANN, Président du CCAS, qui donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER; Mme Solange 

GARIN et M. Samir CHIBOUT, qui donnent procuration à M. Marc LAMBA. 

Nombre de voix pour : 11 

contre: O 

d'abstention : O 

Secrétaire de séance: M. Jean-Luc DELACÔTE 

Transmission à la Préfecture : 



REÇU A LA PRÉFECTURE 

2 8 JUIN 2021 

MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil d'Administration du 23 06 2021 
Centre Communal d'Action Sociale 

Point N° 7 - A VENANT A LA CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE 
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (CCAS) DE COLMAR ET 

L'ASSOCIATION SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS 68 
2021-2024 

Rapport n° 200 - 2021 

Par délibération du 11 juin 2020, le Conseil d' Administration du CCAS de la Ville de 
Colmar a approuvé la signature d'une convention de paiienariat entre le CCAS et 
l'association Secours Populaire 68 pour une année. 

Ce partenariat simple et efficace, mis en place en mars 2020, pendant la première 
période de confinement liée à la pandémie Covid 19, s'est traduit par une aide à l'achat 
de demées de première nécessité pour faire face à l'urgence alimentaire en faveur des 
ménages colmariens démunis, non connus du CCAS. 

De mars 2020 à mai·s 2021 et dans ce contexte sanitaire paiiiculier, 60 ménages, soit 98 
adultes et 97 enfants ont pu être aidés. 690 bons d'achats, d'une valeur unitaire de 8 € 
ont été délivrés au nom de l'association pour un montant total de 5 520 €, en 
complément de l'aide apportée par le Secours Populaire 68. 

Cette action permet de répondre rapidement à des besoins (alimentaire, hygiène et 
produits bébé), d'identifier par le biais de l'association, des ménages colrnariens en 
difficulté non connus du CCAS et de leur proposer un accompagnement social. 

Compte tenu de l'impact positif de cette action, le CCAS de la Ville de Colmar et 
l'association Secours Populaire 68 proposent de la reconduire par voie d'avenant pour 
une durée de 3 ans, conformément aux dispositions prévues à l'aiticle 8 de la convention 
du 11 juin 2020. 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
Après en avoir délibéré, 

APPROUVE L'avenant à la convention de paitenariat entre le Centre Communal d' Action 
Sociale (CCAS) de Colmar et l'association Secours Populaire Français 68 
2021-2024. 

AUTORISE Madame la Vice-Présidente, ou son représentant, à signer l'avenant à la 
convention de partenariat annexé ainsi que toutes les pièces nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération. 

La Vice-Présidente 



CCAS 

'◄P 
Colmar 

RE:ÇU A LA PRÉFECTURE 

? R HJIN 2021 

AVENANT 

à la Convention de partenariat entre le CCAS de la Ville de Colmar 

et l'association« Secours populaire 68 » 

2021- 2024 

Entre 

Le Centre Communal d' Action Sociale de la Ville de Colmar, dûment représenté par sa 
Vice-Présidente en exercice, Madame Nathalie PRUNIER, habilitée par délibération du 
Conseil d' Administration du Centre Communal d' Action Sociale de la Ville de Colmar du 23 
juin 2021, 

ci-après désigné par les termes, « le CCAS de la Ville de 
Colmar», 

d'une part, 

et 

L'association « Secours Populaire 68 », dont le siège social est situé 1 me du Linge à 
COLMAR (68000), représentée par sa Secrétaire Générale, Madame Sophie P ALPACUER, 

ci-après désignée sous le terme « le Secours Populaire 68 
», 

d'autre part, 

Vu la Convention de partenariat entre le CCAS de la Ville de Colmar et le Secours Populaire 
68 signée le 16 juin 2020 

Vu la délibération du Conseil d' Administration du CCAS de la Ville de Colmar du 11 juin 
2020, 

Vu la délibération du Conseil d' Administration du CCAS de la Ville de Colmar du 23 juin 
2021, 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1: 
Le présent avenant a pour objet de prolonger la durée d' application de la convention de 
partenariat signée le 16 juin 2020 susvisée, r.elative à une aide à l'achat de demées de 



première nécessité pour faire face à l'mgence alimentaire en faveur des ménages 
colmariens démunis, confo1mément aux dispositions prévues à l'article 8. 

ARTICLE2: 

L'échéance de la convention de partenariat entre le CCAS de la Ville de Colmar et le Secours 
Populaire 68 du 16 juin 2020 susvisée, initialement prévue le 16 juin 2021, est prorogée 
jusqu'au 31 décembre 2024 en application de ses dispositions prévues à l'ruticle 8. 

Les termes de la convention du 16 juin 2020 susmentionnée sont applicables jusqu'à la 
nouvelle échéance ainsi fixée. 

Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de la convention de prutenariat du 16 juin 2020 
précitée. 

Pomle CCAS 
de la Ville de Colmar, 

Nathalie PRUNIER 

Vice-Présidente 

Fait en deux exemplaires 

A Colmru·, le 

Pour l'association 
Secours Populaire 68, 

Sophie P ALP ACUER 

Secrétaire Générale 


